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ARRETE No Z- 9( 2017)

ARRETE CONCERNANT LE PLAN D' AMENAGEMENT MUNICIPAL DE LA VILLE DE DIEPPE

En vertu des pouvoirs que lui confere la Lor sur i'urbonisme, L. R. N.- B. 1973, ch. C- 12, le conseil

municipal de Dieppe, edicte ce qui suit:

1.   L' Arrete n° Z- 9( 2017) intitule a ARRETE CONCERNANT LE PLAN D' AMENAGEMENT MUNICIPAL DE

LA VILLE DE DIEPPE)) est adopte.

2.   L' Arrete n° Z- 9 intitule « ARRETE CONCERNANT LE PLAN D' AMENAGEMENT MUNICIPAL DE L4

VILLE DE DIEPPE)) et depose au bureau d' enregistrement du comte de Westmorland sous le

numero 35537340, le 15 decembre 2015, ainsi que 1' ensemble de ses modifications, est abroge.

3.   Les dispositions legislatives et annexes ci- dessous font partie integrales de 1' arrete.

Premiere lecture parson titre:     le 10 juillet 2017

Deuxieme lecture par son titre:   le 10 juillet 2017

Lecture par titre et numero d' article:    le 11 septembre 2017

12( 1) b)& 11. 1( 1) b) Loi sur les municipalites)

Troisieme lecture par son titre et adoption:    le 11 septembre 2017
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DECLARATION SOLENNELLE

Moi, Marc Melanson, de la municipalite de Dieppe dans le Comte de Westmorland

province du Nouveau- Brunswick, etant secretaire municipal declare solennellement,

1. QUE je suis le secretaire municipal de la municipalite de Dieppe, une corporation

rnunicipale, et que je connais personnellement les faits declares ci- dessous.

2. QUE les dispositions des articles 25, 66 et 68 de la Loi sur Purbanisrne furent

completees a 1' egard de I' Arrete no. Z- 9( 2017) de la ville de Dieppe adopte par le Conseil municipal

de Dieppe le 11 septembre 2017.

ETje fais tette declaration solennelle en soutenant consciencieusement qu' elle est

veridique et a la meme valeur et les memes effets que si elle etait sous serment conformement a la

Loi sur la preuve.

DECLARE devant moi a la municipalite

de Dieppe du Comte de Westmorland, J
provinze du Nouveau- Brunswick ce

tour de 2017, A. D.

J C

Melanson

Commissaire aux serments

J I certify that this instrument J' atteste que cot instrument est

Natasha Cormier is is red orfi ed in enregistrb ou d6pos6 au bureau
de I'  regis rement du m
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PROVINCE DU NOUVEAU- BRUNSWICK

COMTE DE WESTMORLAND

AFFIDAVIT

Je, soussigne, Marc Melanson, de la ville de Dieppe, dans le comte de Westmorland,

province du Nouveau- Brunswick, DtCLARE SOUS SERMENT:

1.  Que je suis le secretaire municipal de Ia Ville de Dieppe et que Yvon Lapierre en est

le maire.

2.  QUE le sceau corporatif appose au document ci- joint est le sceau de la ville de

Dieppe et qu' il a ete appose par ordonnance de ladite corporation.

3.  QUE la signature" Yvon Laplerre" souscrit audit document est la signature de Yvon

Lapierre et la signature de" Marc Melanson" souscrit audit document comme secretaire municipal

est ma propre signature.

4.  QUE le maire et le secretaire municipal sont lesdits dirigeants autorises a signer

ledit document au nom de la Ville de Dieppe.

FAIT SOUS SERM ENT deviant moi a [ a J
ville de Dieppe, dans le Comte de

Westmorland et Province du

Nouveau- Brunswick, ce 62 Jour      )

de 061i7brv, A. D., 2017

DEVANT MOI: 

MAREMELANSON

Q

Commissaire aux serments

Na#acha Cormier
COMMISSA1Rf AUX SERMENTS

Ma commission prend,Jin le 31 decerubre 2021/

COMMISSIONER OF OAT] IS

My commission expires December 31, 2021
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1. 0 Introduction

Plan d' amenagement municipal

Le Plan d' amenagement municipal - ( PAM) est Ie Plan directeur qui guidera la croissance et

I' amenagement de la Ville de Dieppe. II rejoint les aspirations de la population quant au type de

municipalite souhaitee. II s' agit d' un Plan visionnaire, strategique et a long terme.  Le Plan
constituera le fondement des mesures et des decisions qui seront prises pour proteger et

ameliorer la qualite de vie de 1' ensemble des residents, actuels et a venir.

Ce Plan a ete elabore conformement aux dispositions des articles 23 a 27 de la Loi sur

Purbanisme du Nouveau- Brunswick. Le present document constitue le Plan d' amenagement

municipal de la Ville de Dieppe. II remplace le Plan d' amenagement municipal adopte par le

Conseil de ville en 2015 par voie de I' Arrete Z- 9.

Le Plan vise a etablir les declarations de principe et propositions qui guideront et appuieront

I' amenagement ordonne de la ville de Dieppe sur le Plan social, economique, physique et

environnemental. Le Plan etablit les declarations de principes a long terme du Conseil municipal
dans le but d' orienter tout usage futur des terres dans les limites de la ville. 11 est redige de

maniere a etre evolutif et a s' adapter aux circonstances changeantes au fil du temps. 11 ne

devrait pas etre necessaire d' y apporter des modifications a moins que des changements
substantiels ne soient proposes.  Toutefois,  des modifications periodiques pourront etre

necessaires afin de tenir compte des changements se produisant au sein de la collectivite, le

Conseil fera appel au Comite consultatif en matiere d' urbanisme ( CCU) en ce qui concerne

toute proposition de modification.

La revision ( au dix ans) et la mise a jour du Plan d' amenagement municipal de la Ville de Dieppe

ont exige l' ajustement du contenu de I' etude preliminaire, y compris I' analyse des questions
Iiees a l' usage des terres de maniere a actualises les objectify et les declarations de principes du

Plan d' amenagement municipal. Dans le but de faciliter ce processus, la Ville de Dieppe a

consulte le Conseil municipal, les representants des divers services de la Ville, les citoyens et

autres partis prenants. La revision du Plan d' amenagement municipal comportait quatre volets

principaux:  etude preliminaire et analyses complementaires;  processus de consultation;

preparation de I' Arrete relatif au Plan d' amenagement municipal et le processus d' adoption

officielle de I' Arrete municipal. Les grandes orientations et les conclusions contenues dans le

present Plan proviennent de 1' etude preliminaire et des differents rapports thematiques en

matiere d' amenagement.

Le Plan met en Iumiere plusieurs enjeux importants lies a I' amenagement, qui devront faire

I' objet d' analyses plus approfondies. En consequence, Ie Plan constitue Ie fondement sur Iequel

reposeront les initiatives d' amenagement durant sa periode de mise en oeuvre, soit 10 ans et

assure la continuite et la coherence d' une large gamme d' activites. II enonce certaines regle5

simples en ce qui concerne I' amenagement actuel et futur de la ville de Dieppe.
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Meme si le Plan d' amenagement municipal ne constitue pas un engagement de la part de

I' administration municipale ou du gouvernement provincial a entreprendre Pune ou I' autre des

propositions qui en font partie,  it empechera tout amenagement non conforme ou ne

concordant pas avec a) dans le cas de la municipalite, toute proposition ou politique prevue au

Plan et b) dans le cas du gouvernement provincial ou quiconque, toute proposition prevue au

Plan.

Cadre legislatif provincial pour le flan d' amenagement municipal

Loi sur I' urbanisme

Plan regional

Plan municipal

Arretes

Zonage Lotissement Construction Secteur Projet Projet de Elargissement Limitation

inondable d' amenagement renovation differe d' acces des

urbaine rues

Structure et l' organisation du Plan d' amenagement municipal

Le Plan d' amenagement municipal est organise de maniere a mettre I' accent sur les liens entre

les diverses orientations strategiques qui sert a encadrer Ie developpement  Dieppe. Le Plan

est organise en dix ( 14) sections de texte et une section comportant les annexes faisant partie

integrante de ce Plan.

Annexes

Annexe A- 1)      Carte d' affectation du sol

Annexe A- 2)      Carte conceptuelle des routes futures

Annexe A- 3)      Carte des pares et sentiers

Annexe A- 4)      Carte des caracteristiques environnementales

Annexe A- 5)      Carte d' organisation spatiale

Annexe B) Le budget d' equipement quinquennal

Annexe C) L' etude preliminaire
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Comment lire et utiliser le Plan d' amenagement municipal

Dans (' interpretation et I' application de ce Plan, it est important de reconnaitre que ceci est un

document a long terme qui decrit la vision de la ville.  Ce document vise a etablir les

declarations de principes et propositions axees sur la vision, les orientations et les objectifs

etablis dans ce Plan. Pour bien comprendre fes principes et les propositions qui s' appliquent a

un projet d' am6nagement en particuller,  it est important de lire ce document dans son

integralite.

Au- dela de la vision,  le Plan s' alimentera d' une serie d' orientations identifiee qui viendra

epauler la Planification et I' amenagement du territoire de la municipalite. Dans I' atteinte de

cette vision, le Plan privilegiera une serie d' objectifs, principes et propositions qui sauront

soutenir, encadrer et controler, dans une optique de developpement durable, la croissance de

la ville. ( Voir figure ci- dessous)

ision

Orientations

objectifs

Principes

Propositions

A l' interieur de chaque section du Plan, les preambules ne doivent pas etre interpretes comme
etant des principes et propositions du Conseil, mais servent a Bonner un contexte sur le sujet.

Les declarations de principes et propositions a I' interieur de chaque section sont elaborees de

maniere a exprimer (' intention du Conseil et sunt precedees d' une rubrique numerotee. De

plus, un principe est aussi precede d' un titre.   II peut aussi y avoir plusieurs declarations de

principes sous un titre. Aux fins d' interpretation et d' application, une declaration de principe ou

de proposition doit toujours etre referee par le titre et par la numerotation qui precede.

3



Relations avec les autres documents connexes importants de la ville

Le Plan d' amenagement municipal depend egalement d' autres Arretes pour appuyer la mise en
oeuvre des declarations de principes qu' il contient, snit I' ArrW de zonage, I' Arrete sur les

lotissements et I' Arrete sur la construction.

De plus,  le Plan d' amenagement municipal s' appuie sur d' autres Plans et documents

administratifs de la ville de Dieppe pour orienter et gerer les changements a venir au sein de la

communaute. Son objectif principal est d' encadrer I' amenagement physique et la conception
de la Ville de Dieppe,  en tenant compte des implications Sociales,  environnementales,

culturelles et 6conomiques.  Quelques de ces documents connexes soot illustres dans le
diagramme ci- dessous.

Politique
Recreationd' accessibHite

Dieppe ServicesUniverselle
Sanitary Master Plan

Sewer Master

Plan

Plan

d' amenagement

Etude secondaire pour

preliminaire
les secteurs

industriels

Fiscal Impact

Analysis of

Residential Reserve

Lands

Plan

Destination

2040 Plan

d' amenagement

municipal

Plan directeur

des parts et

Plan Adaptation
sentiers

aux

changements

climatiques

Plan de

transport actif

Polique du

patrimoine

Politique

culturelle de
Plan de Dieppe

development

durable
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2. 0 Administration et mise en oeuvre

Preambule

Le Plan d' amsnagement municipal est un document legal adopts par le Conseil qui etablit un

cadre general de Planification a long terme. Ce document a pour but de gerer la croissance et
les changements futurs de la ville et fournit des orientations et des d' enjeux de planification

lies, mail sans s' y limiter a l' utilisation des terres,  la gestion de la croissance urbaine, aux
infrastructures publiques ainsi que la prestation de certains services communautaires.

II est important de tenir compte que le Plan d' amenagement municipal doit etre interprets

dans son ensemble.  Alors que le Plan est structure par sections, it est important de considerer

tous les principes et propositions de fagon interdependante.

Les mesures que le Conseil peut evaluer en vue de la mise en oeuvre de ce Plan ne se limitent

pas a celles telles que prevues dans les presentes.  Certaines questions de planification

importantes identifiees dans le present document necessitent des etudes plus approfondies. En

plus de reglements et d' Arretes precis, le Conseil peut encourager ou guider [' adoption de

procedures administratives afin de permettre une mise en oeuvre plus efficace des principes du

present Plan.

Les principes et propositions suivants comprennent les exigences de base relatives a la mise en

oeuvre adequate du Plan, dont I' slaboration d' un Arrete de zonage fonds sur les principes de ce

Plan ainsi que la pleine application uniforme des reglements et des Arretes generaux de la Ville.

objectifs

1)  Promouvoir la mise en oeuvre et (' utilisation du Plan d' amenagement municipal comme

outils de Planification a long terme.

2)  Appliquer les principes et propositions contenues dans ce Plan afin de guider la

croissance future, le developpement et les investissements dans (' infrastructure.

3)  Prevoir la revision periodique du Plan d' amenagement municipal et assurer un suivi

continu des principes et propositions pour atteindre les objectify de ce Plan.
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Principes et propositions relatifs a l' administration et la mise en cenvre

Mise en oeuvre

Principe. 1 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que le present Plan d' amenagement

municipal soit mis en ceuvre au moyen des pouvoirs conferes au Conseil et au

Comite consultatif en matiere d' urbanisme par la Loi sur Purbanisme, la Loi sur

les municipalites et les autres lois provinciales et federales pertinentes.

Revision periodique du Plan municipal

Principe. 2 Conformement aux dispositions du paragraphe 72 de la Loi sur Vurbanisme, le

Conseil a pour principe de revise ce Plan lorsque le ministre ou le Conseil le juge

necessaire dans un delai d' au plus dix ( 10) ans a compter de 1' entree en vigueur

du Plan ou a compter de la derniere revision.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' exiger des modifications aux declarations de

principes du present Plan et a la carte d' affectation du sol dans les cas suivants

a)   lorsqu' une declaration de principes doit etre modifiee;

b)   lorsqu' une demande de modification a I' Arrete de zonage presentee nest

pas autorisee en vertu de ce Plan et que fes etudes subsequentes

montrent que les declarations de principes du Plan doivent etre

modifiees.

Principe. 4 Plus precisement, le Conseil peut envisager d' entreprendre un examen afin de

determiner si les aires d' affectation relatives a (' utilisation du sol sunt toujours

pertinentes, dans les cas suivants :

a)  lorsque les reseaux municipaux d' eau et d' egouts deviennent accessibles

aux terres qui n' etaient pas viabilisees auparavant;

b)  lorsque de nouveaux secteurs viabilises sont trees;

c)   lorsque des travaux publics importants sant entrepris, y compris,  sans
toutefois s' y limiter, la construction ou la creation d' une autoroute a acces
limite, la construction d' un passage de tours d' eau supplementaire ou la

creation d' un pare regional;

d)  lorsque le Conseil etablit qu' il y a un motif valable d' envisager une
modification en fonction des conclusions de rapports ou d' etudes speciaux.
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Carte d'affectation du sol

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de reconnaitre que les limites des aires d' affectation

du territoire indiquees sur la carte d' affectation du sol figurant a I' annexe A- 1

soient approximatives, a 1' exception des limites qui coincident avec les routes

ou d' autres elements physiques bien definis. Dans le cas ou le respect general

des principes de ce Plan peat etre assure, it West pas necessaire de modifier le

Plan pour apporter des ajustements mineurs aux limites etablies.

Elaboration et la revision des documents convexes
Principe. 6 Le Conseil a pour principe d' envisager 1' examen periodique des documents

suivants :

a)   I' Arrete de zonage;

b)   I' Arrete de construction;

c)   I' Arrete de lotissement;

d)   les normes municipales et les normes relatives aux services publics.

Revision de 1' Arrete de zonage et usages conditionnels

Principe. 7 Le Conseil a pour principe de proceder a 1' examen de I' Arrete de zonage afin

d' assurer le respect du present Plan d' amenagement municipal.

Principe. 8 Le Conseil a pour principe d' avancer des mesures appropriees afin de veiller a

ce que les proprietaires fonciers touches soient avises des projets de

modification de nonage. II est important de prendre note que les ententes de

zonage conditionnelles conclues seront respectees dans le cadre de 1' examen

de I' Arrete de zonage, sauf si elles ont ete revoquees.

Principe. 9 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que lors de modification de I' Arrete de

zonage ou de (' imposition de conditions, le Conseil ou le Comite doive tenir

compte, en plus de taus les autres criteres enonces dans les divers principes de

ce Plan, des aspects suivants :

a)  Le projet est conforme a (' intention du Plan et aux exigences de tous les

autres reglements et Arretes municipaux.

b)  Le projet nest pas premature ni inapproprie pour l' une des raisons

suivantes :

i)     la capacite financiere de la Ville d' absorber toes les cuts lies a

I' amenagement;

ii)     I' adequation des services d' approvisionnement en eau et d' aqueduc

centraux ou sur place ainsi que I' adequation des moyens de collecte

des eaux pluviales;

iii)     la proximite ou la capacite des ecoles, des installations recreatives et

des autres installations communautaires;
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iv)     la capacite des reseaux routiers qui menent a I' amenagement, qui y
sont adjacents ou qui se trouvent a I' interieur de celui- ci.

c) Des dispositions sont appliquees aux amenagements proposes au besoin, de

fagon a reduire les conflits avec les usages adjacents ou avoisinants causes

par :

i)     le type d' usage;

ii)     la hauteur, le volume et la surface construite du lot de tout batiment

propose;

iii)     I' accroissement de la circulation,   I' acces en provenance et a

destination du site et du stationnement;

iv)     1' entreposage a I' air libre;

v)     I' affichage;

vi)     toute autre question pertinente en matiEre d' urbanisme.

d) L' amenagement propose est convenable en ce qui concerne la pente du

terrassement, les conditions geologiques et pedologiques, 1' emplacement

des cours d' eau, des terres humides, le risque d' inondation ainsi que toute

autre question d' ordre environnemental.

e) L' amenagement propose respecte toutes les exigences applicables en

matiere de sante et de securite publique et I' amenagement du site satisfait

a toutes les exigences relativement a I' acces et a la protection contre les

incendies.

Principe. 10 Le Conseil a pour principe de reconnaitre que le present Plan ne prevoit pas le

zonage prealable de toutes les terres pour un usage specifique. Afin que le

Conseil puisse exercer un plus grand contr6le, le Plan permet certains usages

des terres uniquement a titre de modifications a I' Arrete de zonage ou dans des

cas precis,  que les usages soient assujettis a des conditions.  De telles

modifications et (' imposition de conditions doivent etre envisagees seulement si

elles respectent les declarations de principes du Plan.

Modification au perimetre urbain

Principe. 11 Le Conseil a pour principe de voir a ce que lorsqu' une demande de modification

A la limite du perimetre urbain est regue, les promoteurs peuvent etre appeles a

fournir des renseignements et une analyse couts/ benefices a cet egard dans le

but de mieux comprendre les consequences decoulant de I' agrandissement du

perimetre urbain et de faciliter le processus de prise de decisions.
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Comite consultatif en matiere d' urbanisme et les usages non conformes
Principe. 12 Le Conseil a pour principe de demander au Comit6 consultatif en matiere

d' urbanisme d' 61aborer et d' adopter un Arret6 de zonage r6glementant les

usages des terres et mettant en oeuvre les principes 6nonc6s dans le present

Plan en conformit6 avec les aires d' affectation. Les usages actuels qui ne sont

pas conformes aux aires d' affectation 6tablies dans I' Arret6 de zonage peuvent

etre maintenus en tant qu' usages non conformes autoris6s.  Un usage non

conforme autoris6 nest plus admis dans les cas suivants :

a)  s' il est abandonn6 pour une p6riode de dix moil ou une p6riode plus longue

que le Comite juge opportune;

b)  si le batiment ou la construction, selon I' avis du CCU, a des dommages

atteignant au moins la moiti6 de I' ensemble, a 1' exclusion de la fondation,

sauf si le Comite est d' avis qu' il est opportun de reconstruire.

Budget d' equipement quinquennal

Principe. 13 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que le budget d' 6quipement

quinquennal ainsi que tous les travaux publics importants et les d6penses

d' infrastructure tiennent compte du Plan d' am6nagement municipal.

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de joindre au present Plan un budget d' equipement

quinquennal visant I' am6nagement physique de la municipalit6,  constituant

I' annexe B.

Emplacement des routes proposees

Principe. 15 Le Conseil a pour principe de considerer 1' emplacement des routes propos6es

sur la carte des routes futures figurant a I' annexe A- 2 comme une

approximation et une repr6sentation conceptuelle visant a orienter les

nouveaux projets amenagement. Le Conseil n' a pas a modifier ce Plan lorsque

des ajustements sant apportes a 1' emplacement de ces routes.

Outils d' amenagement complementaires et autres initiatives de planification

Principe. 16 Le Conseil a pour principe de consid6rer I' usage de certains des outils et

programmes 6num6r6s ci- dessous pour faciliter la mise en oeuvre du pr6sent

Plan .

Mise en place d' infrastructures

a)  Le Conseil peut mettre en place ou moderniser des infrastructures routieres

ou de services,  et y contribuer,  afin de favoriser I' am6nagement et la
croissance voulue de la ville.
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Vacquisition de terrains

b)  Le Conseil peut acquerir des terrains en vue de mettre en oeuvre les

principes de ce Plan.

Reunions du Comite d' examen de I' amenagement

c)  Dans le cadre de 1' examen d' un large eventail de demander

d' amena ement de lotissements, gde modifications au Plan d' amena ementg

municipal et a I' Arrete de zonage, le personnel responsable de l' urbanisme

peut participer au comite d examen de I amenagement de la Ville de Dieppe

et lui demander ses commentaires. II peut s' agir dune relation importante

permettant d' obtenir des commentaires et des directives de la Ville sur des

amenagements importants.

Ententes de lotissement ou d' amenagement

d)  Le promoteur peut, s' il y a lieu, avoir a conclure une entente avec une
municipalite en ce qui concerne :

i)     le niveau, les normes et 1' execution des services et des installations

publics;

ii)     le deroulement en phases du projet;

NO les engagements financiers du promoteur envers le public;

iv)     le depot d' une garantie pour assurer 1' execution du projet;

v)     la mesure dans laquelle I' enlevement d' arbres est permit dans le

lotissement;

vi)     toute autre question We a I' amenagement propose que la

municipalite juge necessaire.

Plan secondaire

e)  Les Plans secondaires constituent des outils supplementaires utilises dans la

mise en oeuvre des aspects relatifs a I' amenagement et a (' usage des terres

d' un Plan d' amenagement municipal. Un Plan secondaire peut fournir un

Plan conceptuel de (' usage et de I' amenagement proposes dans un secteur

donne. Le Plan secondaire differe du Plan d' affectation du sol en ce sens ob

ce dernier offre une notion assez vaste de (' usage des terres, alors que le

Plan d' amenagement etablit le trace des rues et des lotissements proposes,

1' emplacement des installations comme les ecoles, les parts et les zones

commerciales, de meme que les projets d' amenagements residentiels a

densites mixtes. Cette approche permet de proceder d' une fagon integree

afin d' eviter de multiples revisions isolees non coordonnees sur un site

donne.
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Projet d' amenagement

f)   Le Conseil peut mettre en place un secteur de projet d' amenagemen# en

vertu de I' article 32 de la Loi sur I' urbanisme.  Les terrains doivent etre

utilises et tous les batiments doivent etre implantes, edifies, modifies et

utilises uniquement en conformite avec les propositions precises identifiees

a I' interieur d' un secteur de projet d' amenagement.

Projet de renovation urbaine

g)  Le Conseil peut adopter un Arrete de renovation urbaine en vertu de

I' article 33 de la Lai sur I' urbanisme afin d' encadrer le reamenagement de

terrains a I' interieur des secteurs prescrits dans la municipalite.

Etudes speciales
h)  11 se peut que,  pour certains types de demandes d' amenagement,  les

promoteurs aient a mandater des etudes speciales aupres de professionnels

qualifies, puis a les presenter dans le cadre du processus d' approbation. II

peut s averer necessaire de realiser une etude technique,  une etude

d' im act sur la circulation ou une autre etude d' un service rofessionnelp p

pour un projet d' amenagement associe a des risques d' inondation, a des

especes en voie de disparition, a une possibilite de pollution des eaux de

surface ou des eaux souterraines ainsi qu' a un risque general pour la sante

et 1' environnement.

Coordination avec les diverses lois et reglements

i)   Au moment d' eval.uer les propositions d' amenagement, le Conseil reconnait

que, dans certains cas et selon le type d' amenagement propose, it peut

devoir exiger des promoteurs une approbation,  une autorisation,  une

licence ou un permis pertinent ou encore des pouvoirs qui lui sont conferes

par un autre arrete de la Ville ou d' autres lois ou reglements du

gouvernement du Nouveau- Brunswick ou du gouvernement du Canada.

Programmes de subvention

Le Conseil municipalj}     p peut tirer profit des fonds offerts par les paliers

superieurs des gouvernements pour appuyer la mise en oeuvre des

programmes necessaires en res ectant les obJ ectifs et les principes du Plan
d' amenagement municipal.

Plans strategiques relatifs au developpement economique

k)  Afin d' appuyer la mise en oeuvre des objectifs du Plan d' amenagement

municipal,   la Ville peut elaborer un Plan strategique relatif au

developpement economique dans le but de guider les projets de

developpement economique. Les Plans strategiques doivent etre conformes

au Pian d' amenagement municipal,
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Collaboration des municipalites

1)   La mise en oeuvre du Plan d' amenagement municipal peut necessiter la

collaboration d' une ou plusieurs municipalites ou tirer profit d' une telle

collaboration en ce qui a trait aux services fournis ( p. ex. traitement des
eaux, traitement des eaux usees, gestion des dechets solides, service de

police et reseau de transport).
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3. 0 Une communaute Baine et durable

Vision

La vision de la municipalite, au travers son Plan d' amenagement municipal, est de promouvoir

une communaute saine et durable.

Orientations

Les grandes orientations du plan d' amenagement municipal seront de

Promouvoir une communaute swine et durable

Orientation.)      Fournir les meilleurs services municipaux, communautaires et de loisirs, et le

meilleur milieu urbain possible compte tenu de I' assiette fiscale.

Creer des collectivites compactes et efficaces

Orientation. 2 Reduire 1' etalement urbain en mettant I' accent sur la promotion dune

communaute compacte, connecte et a vocation mixte.

Fournir un systeme de transport multimodal integre

Orientotion. 3 Ameliorer la qualite et la securite de tous les modes de transport par la mise
en oeuvre de cc rues completes ))  qui sont con ues pour servir un large

eventail de modes de transport.

Offrir un excellent reseau de pares et sentiers

Orientation. 4 Fournir un systeme de parc et sentiers integre et accessible ou les gens

peuvent poursuivre une vie active, Baine et creative.

Considerer les besoins en matiere de logement de toes les residents

Orientation. 5 Favoriser la mise a disposition d' un eventail d' habitations residentielles

refletant la diversite des besoins actuels et futurs de la collectivite, y compris
des logements conversant a un large eventail de revenus et de modes de vie.

Promouvoir un centre- ville fort et dynamique

Orientation. 6 Reconnaitre le centre- ville comme etant le principal secteur des activites

commerciales, administratives, sociales et culturelles tout en prevoyant des

secteurs commerciaux secondaires et accessoires dans la ville.
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Proteger et ameliorer- l' environnement naturel

Orientation. 7 Assure que les amenagements actuels et futurs au sein de la ville respectent

les milieux naturels et que 1' environnement naturel Boit protege et mis en

valeur.

Proteger la reserve fonciere contre tout amenagement premature

Orientation. 8 Mettre  (' accent sur la croissance lorsque  (' infrastructure et les services

municipaux sont en place ou peuvent facilement etre etendus.

Favoriser la prosperite et de la croissance economique durable

Orientation. 9 Planifier et gerer la croissance favorisant une economie forte et

concurrentielle.

Promouvoir le patrimoine et la culture acadienne

Orientation. 10 Encourager 1' epanouissement culturel en soutenant des initiatives culturelles

qui celebrent Mistoire, la culture, I' identite et les arts de Dieppe.
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4.0 Contexte et collaboration regionale

Preambule

La Ville de Dieppe fait partie d' une region et de nombreux facteurs socio- economiques se

produisent au- dela des frontieres de la Ville qui peuvent influencer la qualite de vie des

citoyens de la communaute.

La ville est delimitee a I' ouest et au nord par la ville de Moncton, le DSL de Moncton et la ville

de Shediac a 1' est et le village de Memramcook au sud. Dieppe n' a pas de frontiere commune

avec la ville de Riverview les deux municipalites etant separees par la riviere Petitcodiac. En

2011, la region metropolitaine de recensement ( RMR) de Moncton comptait 138 644

personnes, Boit la RMR la plus populeuse de la province. La RMR regroupe les villes de

Moncton, Dieppe et Riverview, ainsi que certaines regions suburbaines et rurales

environnantes.

Divers programmes, initiatives et services sunt offerts aux residents de Dieppe par des agences

regionales grace aux efforts de collaboration regionale. Promouvoir et maintenir de bonnes

relations et des partenariats avec nos municipalites voisines, DSL ainsi que le gouvernement

provincial et les agences qui fournissent des initiatives de planification regionales seront

essentiels a maintenir la progression de Dieppe.

Objecti: fs

1)  Travailler en partenariat avec le gouvernement provincial, les municipalites voisines, et

les agences regionales dans la prestation de programmes et de services qui cont

benefiques pour les residents et les entreprises de la region.

2)  Identifier et proteger les caracteristiques environnementales d' importance

significative de la region.
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Principes relatifs au contexte et la collaboration regionale

Partenariats regionaux

Principe.)      Le Conseil a pour principe de continuer a maintenir et de creer des partenariats

regionaux avec la province, les municipalites et les agences regionales pour la

Planification et les coordinations des systemes de transports et des services

communautaires d' importance regionale.

Sources d'eaia potable

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de continuer a travailler en collaboration avec la Ville

de Moncton et la Ville de Riverview pour preserver I' integrite du reservoir

Turtle Creek comme source d' eau regionale et de maintenir un haut niveau de

la qualite d' eau pour les residents des trois communautes.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' explorer la possibilite de construction d' un reseau

d' approvisionnement en eau a partir d' un champ de captage dans la region de
Lakeville afin d' ajouter une source d' eau pour la region.

Proposition. 1 II est propose que le Conseil vise la mise sur pied dune

commission regionale d' approvisionnement en eau pour les

villes de Dieppe, Moncton et Riverview.

Initiatives de Planification regionale

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de travailler en collaboration avec la Commission de

services regionaux du Sud- Est, la Ville de Moncton et la Ville de Riverview et

autres parties prenantes dans la mise en oeuvre d' un Plan regionale.

Annexion dtr territoire

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de continuer a explorer les possibilites d' etendre son

territoire a travers du processus d' annexion.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil vise a mener une etude sur

I' annexion des secteurs ruraux situes dans le secteur en

peripherie de la limite de la ville afin de mieux gerer

I' amenagement futur a I' interieur des secteurs de croissance

urbaine de Dieppe,
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5. 0 Gestions du developpement et la forme urbaine

Preambule

La croissance intelligente est une collection de principes d' amenagement du territoire qui

visent a ameliorer la qualite de vie des residents de Dieppe, preserver 1' environnement naturel

et de maintenir un engagement envers la responsabilite financiere.  Les principes de la

croissance intelligente faits en sorte que I' amenagement du territoire se fasse de fafion

financierement,  socialement et ecologiquement responsible.   La croissance intelligente

ameliore et complete les communautes en pla ant la priorite sur les amenagements

intercalaires, la renovation urbaine et la densification. Les principes de croissance intelligente

sont des mesures de Planification et de developpement important pour favoriser un

environnement sain et une forme urbaine compacte.

La gestion de la croissance est le processus d' encadrer Ie developpement et la croissance a

I' interieur de la Communaute en dirigeant la localisation,  la typologie et la densite de

developpement en definissant un perimetre urbain. Le concept de perimetre urbain constitue

un bon outil de planification de (' usage des terres et de gestion de croissance.

La gestion de la croissance et le recours au perimetre d' urbain auront comme effet positif

d' encourager 1' edification sur les terrains intercalaires et d' assurer le maintien d' une approche

ordonnee en ce qui concerne 1' extension de (' infrastructure et des services municipaux.

La capacite de la Ville a fournir des infrastructures municipales et des services communautaires

est un facteur determinant dans le choix de 1' emplacement d' un nouvel amenagement. Ces

infrastructures et services comprennent, sans toutefois s' y limiter, I' approvisionnement en eau,
le reseau d' egouts sanitaire et pluviale,  les rues,  les services publics et les installations

publiques. Certains secteurs de la ville conviennent mieux et sont plus aptes a accueillir de

nouveaux amenagements. D' autres secteurs sant assujettis a des restrictions en raison de la

topographie,  des conditions du sol,  des inundations periodiques ou d' autres facteurs qui

freinent leur potential d' amenagement.

De plus, I' acceleration des changements climatiques en raison de 1' industrialisation constitue le

defi environnemental majeur qui dominera notre epoque. Le risque d' inondation en raison du

debordement de la riviere Petitcodiac et d' autres sources potentielles sera un defi de

Planification qui necessitera plus d' attention afin d' assurer que les mesures d' adaptation et

d' attenuation appropriees sant mises en place afin de maintenir un haut niveau de qualite de

vie et une Communaute durable.
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Objectifs

1)  Favoriser une forme urbaine compacte et une approche de croissance intelligente en

matiere d' amenagement.

2)  Prevoir des mesures d' attenuation contre les impacts des changements climatiques sur

I' amenagement du territoire.

3)  Encourager les nouveaux amenagements dans des secteurs pouvant etre desservis

efficacement a I' aide de (' infrastructure et des services municipaux existants.

4)  Fournir suffisamment de terrains pouvant etre desservis par (' infrastructure et des

services municipaux afin d' accommoder la croissance future sans engager de coats

injustifies.

5)  Favoriser I' amenagement sur des terrains de qualite sans causer de repercussions

negatives sur 1' environnement afin d' assurer le developpement durable.

i

i
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Principes et propositions relatifs a la gestion de croissance et la forme terbaine

Nrimetre urbain

Principe. l Le Conseil a pour principe de maintenir un perimetre urbain, comme I' illustre la

carte d' affection du sol ( annexe A- 1) afin d' orienter et de gerer le type, la forme

et I' intensite de developpement.

Principe. 2 A I' interieur du perimetre urbain, le Conseil a pour principe de defavoriser les
amenagements qui ne sont pas raccordes aux reseaux municipaux d' egouts

sanitaires et de collecte des eaux pluviales et d' approvisionnement en eau, et

au reseau routier en y incorporant des dispositions a I' Arrete de zonage.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe de defavoriser 1' expansion du perimetre d' urbain

jusqu' au moment ou I' on peut demontrer  ( avec des etudes)  que I' offre

existante des terres a I' interieur du perimetre urbain est insuffisante pour

repondre aux besoins residentiels,  commerciaux et industriels ainsi que

communautaires de la ville pour le futur.

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de voir que lorsqu' une demande de modification

importante de la limite du perimetre urbain est regue, les promoteurs peuvent

etre appeles a fournir des renseignements et analyses touts/ benefices a cet

egard dans le but de mieux comprendre les consequences decoulant de

I' agrandissement du perimetre urbain et de faciliter le processus de prise de

decisions.

Proposition. 1 II est propose que la limite du perimetre urbain soit examinee

periodiquement en fonction de 1' evolution du developpement a

l' interieur de la ville.

Etudes con nexes
Principe. 5 Le Conseil a pour principe de voir a ce que 1' etude Fiscal Impact Analysis of

Residential Reserve Lands sert d' outil de planification et d' analyse lors de

propositions et de modifications du perimetre d' urbain.

Proposition. 2 II est propose que 1' etude Fiscal Impact Analysis of Residential

Reserve Lands soit mise a jour au besoin.
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Appi•oche d' titilisatetir-payetir

Principe. 6 Le Conseil a pour principe d' encourager une approche d' utilisateur- payeur par

1' entremise d' entente de lotisserent,  du processus de rezonage ou autre

m6canisme permis sous les lois provinciales afin de payer les coots des

installations dans les nouveaux projets d' am6nagement en y incorporant des
dispositions a I' Arret6 de lotissement et aux proc6dures,  normes et lignes

directrices de lotissement et autres documents municipaux.

Proposition. 3 II est propos6 que le Conseil exige que les promoteurs paient

les coots des am6liorations requises pour les services hors site

profitant aux projets par le processus de rezonage ou d' entente

de lotissement.

Approche de croissance responsable et ordonn6e

Principe. 7 Le Conseil a pour principe d' adopter une approche ordonn6e en matiere

d' am6nagement en favorisant I' am6nagement de la maniere suivante :

a)  favoriser la restauration et la revitalisation des Edifices et des secteurs

batis actuels.

b)  Favoriser I' 6dification sur les terrains intercalaires vacant$  cc Infill

development » dans les secteurs d' am6nagement actuels.

c)   Orienter les nouveaux projets d' am6nagement vers les secteurs

actuellement raccord6s aux services municipaux

d)  Orienter les nouveaux projets d' am6nagement vers les secteurs pouvant

etre viabilis6s le plus efficacement a I' int6rieur du p6rimetre urbain.

e)  Favoriser les nouveaux projets r6sidentiels dans les secteurs contigus

aux am6nagements actuels;

f)   Orienter et favoriser les nouveaux projets d' am6nagement sur les

terrains attenants aux rues publiques.

Am6nagernents traditionnels vs non traditionnels oii alternatifs

Principe. 8 Le Conseil a pour principe de d6finir les formes d' am6nagements traditionnelles

comme suit :

a)  Am6nagement sur un terrain longeant une rue publique; et

b)  Amdnagement comportant un batiment principal sur un terrain.

Principe. 9 Le Conseil a pour principe de reconnaitre, dans des cas sp6cifiques ou une

forme d' am6nagement traditionnelle ne peut etre r6alis6e ou lorsque qu' il est

approprie et souhaitable, des formes d' amenagements non traditionnelles ou

alternatives pouvant contenir un acces priv6 ou plus d' un batiment principal sur

un terrain et devront etre assujetti a des conditions d' am6nagement sp6cifiques

pour assurer une approche de d6veloppement responsable et structures.
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Principe. 10 Pour faire suite au principe 9,  le Conseil a pour principe d' adopter des

dispositions a I' arrete de zonage pour s' assurer que les formes d' amenagements
non tradition nelles ou alternatives proposees soient conformer a (' intention du

PAM et avec les exigences de tous les autres regiements municipaux.

Proposition. 4 11 est propose que le Conseil elabore et maintienne des lignes

directrices de conception et normes d' amenagements pour

servir de complement au PAM et a L' arrete de zonage afin

d' assurer que les amenagements non traditionnels ou

alternatifs contenant un acces prive ou plus d' un batiment

principal sur un terrain soient securitaire, structuree et de

haute qualite.

Approche de croissance et de developpement durable

Principe. 11 Le Conseil a pour principe de reconnaitre le cc principe de precaution n tel qui

est defini au paragraphe 7 de la Declaration ministerielle de Bergen sur le

developpement durable ( 1990) comme indique:

Un developpement durable implique des politiques

fondees sur le principe de precaution. Les mesures

adoptees doivent onticiper, prevenir et combottre les

causes de la deterioration de Penvironnement. Lorsque

des dommages graves ou irreversibles risquent d' etre

infliges, 1' absence dune totale certitude scientifique ne

devrait pas servir de pretexte pour ajourner i' adoption

de mesures destinees a prevenir la deterioration de

I' environnement. >>

Developpement axe stir le transport en common « Transit- Oriented Development))

Principe. 12 Le Conseil a pour principe de favoriser une forme urbaine compacte,  une

densite d' habitations plus elevee et une mixite d' usage a I' interieur des

carrefours commercial- mixte,  comme l' iliustre la carte d' affectation du sol

Annexe A- 1), afin d' encourager (' utilisation du transport en commun.

Developpement axe stir le transport actif
Principe. 13 Le Conseil a pour principe d' encourager une conception urbaine qui favorise le

transport actif en assurant une bonne accessibilite et une connectivite entre les

secteurs residentiels et les developpements commerciaux par 1' entremise des

reseaux de trottoir, de piste cyclable et du systeme de sentiers recreatifs.
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Notions de la croissance intelligente

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de mettre en oeuvre les notions de croissance

intelligente decrites ci- apres afin de contribuer a creer un milieu urbain plus

dynamique et plus durable.  Les notions suivantes doivent etre appliquees

lorsque le Comite consultatif en matiere d' urbanisme examine de nouvelles

propositions d' amenagement :

Creer un eventail de possibilites et de choix en matiere de logement

a)  Fournir et integrer des logements de qualite pour les personnes a

revenu modeste fait partie integrante de toute strategie de croissance

intelligente.

Creer des secteurs adaptes a la marche, au cyclisme et au transport en

commun

b)  Les collectivites favorisant la marche,  le cyclisme et le transport en

commun sont des endroits ou it fait bon vivre, travailler et se divertir. II

s' agit done d' un element cle de la croissance intelligente.

Favoriser la collaboration entre la communaute et les intervenants du milieu

c)   La croissance peut creer des endroits formidables ou it fait bon vivre,

travailler et se divertir — si cette croissance prend place de la maniere et

a 1' endroit souhaite par la vision d' epanouissement de la collectivite.

Favoriser la creation de collectivites distinctes et attrayantes dotees d' un fort

sentiment d' appartenance

d)  La croissance intelligente incite les collectivites a creer une vision et a

fixer des normes d' amenagements et de construction qui concordent

avec les valeurs de la collectivite en ce qui concerne la beaute

architecturale et le caractere distinct, et qui offrent des choix etendus

en matiere de logement et de transport.

Prendre des decisions previsibles,  equitables et rentables en matiere

d' amenagement

e)  Pour assurer le succes de la mise en oeuvre de la croissance intelligente

au sein d' une collectivite, cette vision dolt etre partagee avec le secteur

prive.

Usage mixte des terres

f)   La croissance intelligente permet  (' integration de  (' usage mixte des

terres dans les collectivites en tant qu' element essentiel de la creation

d' endroits ou it fait bon vivre.

g)  Creer un centre- ville dynamique et a echelle humaine qui incite les

residents a vivre pres de leur lieu de travail.
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h)  Creer des dispositions de zonage qui favorisent des secteurs et des

edifices a usage mixte

i)   Affecter le zonage selon le type de batiment plutot que selon (' usage.

j)   Avoir recours a des secteurs d' amenagement integres pour permettre

aux promoteurs d' offrir facilement des espaces convenant a la demande

du marche.

k)  Convertir les centres commerciaux et les rues commerciales en perte de

vitesse en amenagements a usage mixte.

1)   Fournir des amenagements a usage mixte a une echelle convenant au

secteur.

m) Creer des occasions d' adapter les amenagements commerciaux et de

vente au detail pour en faire des collectivites a usage mixte favorisant

les deplacements a pied.

Preserver les espaces vents, les lieux naturels et les zones vulnerables

n)  La preservation des espaces verts appuie I' atteinte des objectify de la

croissance intelligente en renfor ant 1' economie locale, en protegeant

les zones vulnerables,  en ameliorant la qualite de vie au sein des

collectivites et en orientant la croissance dans les collectivites etablies.

Fournir un eventail de choix de transport

o)  Mettre a la disposition des gens un plus large eventail de choix en

matiere de transport est un objectif important de la croissance

intelligente.

Renforcer et orienter I' amenagement vers les collectivites etablies

p)  La croissance intelligente oriente I' amenagement vers les collectivites

etablies deja desservies par (' infrastructure en place, en cherchant a

exploiter les ressources offertes par les secteurs existants et a preserver

les espaces verts et les ressources naturelles non renouvelables en

marge du centre urbain.

Tirer parti d' une conception architecturale dense

q)  La croissance intelligente donne aux collectivites le moyen d' integrer

davantage la conception architecturale dense comme solution de

rechange a I' amenagement traditionnel exigeant une plus grande

superficie de terres.

Proposition. 5 II est propose que le Conseil veille a ce que I' Arrete de zonage,

I' Arrete de lotissement et les procedures,  normes et Iignes

directrices de lotissement soient mises a jour sur une base

continue pour servir de complement au Plan municipal et

donner des orientations sur le lotissement des terres.
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Gestion des risques d' inondation et adaptation aux changernents climatiques

Principe. 15 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que le Plan d' ada,atation aux

chanpements climatiques : Risque de debordement de la rivi& e Petitcodiac du

aux chanpements climatiques et autres documents municipaux d' appui sert de

complement au Plan d' am6nagement municipal et donne des orientations sur la

gestion des risques d' inondation et I' adaptation aux changements climatiques.

Principe. 16 Le Conseil a pour principe de reconnaitre la delimitation du secteur inondable

9, 25 m repr6sentant le niveau d' inondation anticip6 qui est associe a une

tempete avec une periode de retour de 1: 100 pr6sentement tel que determin6

dans le Plan dada Cation aux chap ements climatiques :   Risque de

debordement de la riviere Petitcodiac du aux chanpements climatiques et

illustr6s sur la carte des caract6ristiques environnementales ( annexe A- 4).

Principe. 17 Le Conseil a pour principe de reconnaitre la delimitation du secteur inondable

10, 50 m repr6sentant le niveau d' inondation anticipe qui est associe a une

tempete avec une periode de retour de 1: 100 dans I' annee 2100 tel que

d6termin6 dans le Plan d'adaatation aux chanpements climatiques : Risque de

debordement de la riviere Petitcodiac du aux chanpements climatiques et

illustr6s sur la carte des caract6ristiques environnementales ( annexe A- 4).

Principe. 18 Le Conseil a pour principe de veiller a la mise a jour de I' Arrete de zonage et

autre Arret6 municipal afin d' encadrer les usages et le developpement dans les

secteurs inondables 9, 25 m et 10, 50 m.

Principe. 19 Le Conseil a pour principe de veiller a ce qu' une etude hydrographique soit

entamee afin d' identifier tous les autres secteurs a risque d' inondation a

I' int6rieur de la municipalit6.

Principe. 20 Le Conseil a pour principe de soutenir les initiatives d' entretien et

d' amelioration des digues effectu6s par ou sous la supervision du ministere

provincial de I' Agriculture, Aquaculture et Peche.

Principe. 21 Le Conseil a pour principe de continuer a examiner divers outils legislatifs et

autres mesures d' adaptations et protections afin de prot6ger les terrains a

risques d' inondations.
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6. 0 Utilisation du sol

Le but de cette section est de definir les affectations du sol a I' interieure de la Ville de Dieppe

sur la carte d' affectation du sol ( Annexe A- 1). Cette carte a pour but d' identifier 1' emplacement

general des utilisations du sol predominant pour les terres situees a I' interieur des limites de la

ville.  Les affectations du sol indiquees sur cette carte sant illustrees en fonction de leurs
utilisations dominante,   soit residentielle,   commercial,   industriel,   communautaire et

conservation, mais certaines categories permettent une variete d' utilisations des terres. Des

principes et propositions relatives a chaque affectation du sol sont precises dans ladite section.

Les principales affectations du sol indiquees sur la carte d' affectation du sol sont les suivants :

L' affectation residentielle : Les secteurs identifies par I' affectation residentielle sur la carte

d' affectation du sol illustrent 1' emplacement des secteurs residentiels existants et futurs. Cette

sire d' affectation englobera suffisamment de terres pour repondre au besoin present et futur

d' une variete de forme, densite et typologie d' habitations.

L' affectation commerciale

Les secteurs commerciaux identifies sur la carte d' affectation du sol representent les endroits a

predominance commerciale. Cette aire d' affectation commerciale englobera suffisamment de

terres pour repondre aux besoins presents et futurs d' une variete de forme et densite de
developpements commerciaux.

L' affectation industrielle

Les secteurs commerciaux identifies sur la carte d' affectation du sol representent les endroits a

predominance industrielle. Cette aire d' affectation englobera suffisamment de terres pour

repondre aux besoins presents et futurs d' une variete de forme et de densite de

developpement industriel et des affaires.

L' affectation centre- ville

L' affectation centre-ville identifie sur la carte d' affectation du sol englobe le secteur ob it est

favoriser d' avoir une mixite d' usage residentiel, commercial et communautaire avec densite

plus elevee.  L' aire d' affectation centre- ville repondra aux besoins presents et futurs pour

accueillir une variete de forme et densite de developpements a usage mixte.

L' affectation communautaire

Les usages communautaires sont habituellement consideres comme des usages publics, au

service des citoyens.  Dieppe compte plusieurs usages communautaires tels que des pares,

b5timents et terrains sportifs, etablissements d' enseignement et lieu de culte, cimetieres, etc. II

est dant primordial de planifier les besoins futurs et identifier suffisamment de terre pour les

developpements communautaires a venir.
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Vaffectation conservation

L' aire d' affectation conservation repondra aux besoins de proteger les sites d' interet particulier

et les terres ecosensibles a I' interieur de la municipalite.

L' affectation reserve fonciere

L' aire d' affectation reserve fonciere a pour but de limiter la croissance residentielle en

permettant des usages residentiels restreints. Les usages du territoire a des fins de foresterie et

d' agriculture seront permis alors que les activites d' extraction des ressources seront

decou ragees.

L' affectation reserve fonciere nord- est

L' aire d' affectation de la reserve fonciere nord- est repondra au besoin de preserver le caractere

naturel de ce secteur tout en encadrant certains usages tels que la foresterie et les activites

liees a I' agriculture.

L' affectation d' amenagement integre

L' aire d' affectation amenagement integree repondra au besoin d' encadrer et apporter de la

flexibilite aux demandes moins traditionnelles en matiere d' amenagement.

L' affectation utilisation du sol speciale

L' aire d' affectation d' utilisation speciale repondra au besoin d' encadrer certains usages qui, par

la nature de leurs activites, peuvent causer des nuisances aux proprietes voisines.
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6. 1 Secteurs residentiels

Carte des secteurs residentiels
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Preambule

La ville de Dieppe a connu une croissance re'sidentielle importante au cours des

dernieres annees. L' usage des terres a des fins residentielles ne cesse de s' accroitre. La

Ville de Dieppe est composee de divers secteurs residentiels faisant partie integrante de

la communaute. Les secteurs residentiels subissent souvent des periodes de transitions

sur une duree de vie suite au vieillissement des batiments et des changements socio-

economiques et demographiques.

On retrouve de nombreux terrains vacants ou terres non developpees a travers la ville.

L' amenagement intercalaire est inevitable.  II est primordial a veiller a ce que les

amenagements intercalaires s' integrent dans le cadre bati et le tissu social existant afin

de favoriser une communaute viable. Finalement, certains secteurs strategiques de la

ville disposent d' un potentiel accru pour accommoder des amenagements d' habitation

mixte avec des densites plus e'levees maximisant ainsi la rentabilite des investissements

aux infrastructures existantes tout en favorisant une desserte accrue du systeme de

transport en commun.

Objectifs

1)  Favoriser I' offre d' un eventail de categories de logements dans les divers

secteurs de la ville de maniere a repondre a des besoins varies relatifs a la

densite, au type et a 1' emplacement des logements.

2)  Favoriser I' acces au logement abordable pour les menages, les familles et les

personnel a revenu faible ou moyen.

3)  Veiller a ce que I' architecture et I' amenagement des secteurs residentiels

assurent un milieu de vie de quahte.

4)  Favoriser la stabilisation des secteurs residentiels et veiller a ce que les nouveaux

projets d' amenagements conservent ou rehaussent le caractere residentiel des

secteurs existants.

5)  Encourager le reinvestissement et I' amenagement intercalaire dans les secteurs

matures.
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Principes et propositions relatifs aux secteurs residentiels

Developpement residentiel

Principe. l Le Conseil a pour principe d' encadrer la densite, la forme et le type

d' habitations pour les secteurs residentiels.

Densite residentielle

Principe. 2 Le Conseil a pour Principe d' utiliser les definitions suivantes en

reference a la densite residentielle :

a)  Nveloppement residentiel a faible densite :  nombre prevu

d' immeubles residentiels dont la densite nette est inferieure a 20

unites par hectare net;

b)  Developpement residentiel a moyenne densite : nombre prevu

d' immeubles residentiels dont la densite nette est superieure a

20 unites par hectare net et inferieure a 35 unites par hectare

n et;

c)   Developpement residentiel a haute densite :  nombre prevu

d' immeubles residentiels dont la densite nette est superieure a

35 unites par hectare net.

Developpement residentiel le long des parties sud de la rue Amirault et du
Chemin Dover

Principe. 3 Le Conseil a pour principe de reconnaitre le caractere residentiel et

semi- rural existant des terrains longeant les parties sud de la rue

Amirault et du Chemin Dover tel qu' illustr6 sur la carte des secteurs

residentiels

Principe. 4 Le Conseil a pour principe d' encadrer le developpement residentiel et

de minimiser la densite d' habitation le long des parties sud de la rue
Amirault et du Chemin Dover qui subissent des contraintes en raison

du manque de pression d' eau et de I' absence d' autres services et

d' infrastructures municipales en y incorporant des dispositions a
I' Arrete de nonage.

Typologie d'habitations

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de favoriser I' offre d' un eventail de types et

de densites de logements mixte dans les secteurs strategiques de la

ville afin de repondre aux besoins changeants de la population.
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Activites profession nelles 6 domicile

Principe. 6 Le Conseil a pour principe d' encourager les activites profession nelles a

domicile,  quand it est opportun, tout en favorisant et preservant

I' aspect residentiel a I' interieur des secteurs residentiels.

Amenagement d'habitations multifamiliales

Principe. 7 Le Conseil a pour principe d' orienter Ie developpement d' habitations

multifamiliales le long des routes arterielles et collectrices ou a
proximite de ceux- ci,  comme le montre la carte des secteurs

residentiels.

Principe. 8 Le Conseil a pour principe d' assurer que les nouveaux developpements

d' habitations multifamiliales respectent les criteres design urbains de

ce Plan pour que ceux- ci s' harmonisent avec le caractere Mini du

secteur.

Amenagement intercalaire dans les secteurs residentiels

Principe. 9 Le Conseil a pour principe d' encourager les developpements

residentiels sur des terrains vacants ou sous- utilises dans les secteurs

residentiels quand it opportun.

Proposition.)   II est propose que le Conseil veille a elaborer et

maintenir des lignes directrices sur les amenagements

intercalaires afin de promouvoir une harmonie et bonne

integration de ceux- ci dans les secteurs residentiels

etablis.
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Logement abordable

Principe. 10 Le Conseil a pour principe de favoriser I' offre et  (' integration de

logements abordables dans les secteurs residentiels de la Ville tout en

travaillant en collaboration avec les divers paliers gouvernementaux et

autres parties prenantes.

Developpement residentiel is proxirnite des aires affectations industrielles et
commerciales

Principe. 11 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que les secteurs residentiels

soient proteges contre les impacts d' usages industriels et

commerciaux adjacents en incorporant des dispositions appropriees a

I' Arrete nonage.

Developpement residentiel a proximal de 1' Aeroport international

Romeo- LeBlanc du Grand Moncton

Principe. 12 Le Conseil a pour principe de travailler en collaboration avec les

representants de I` Aeroport international Romeo- LeBlanc du Grand

Moncton afin d' attenuer les impacts du bruit des routes aeriennes.

Secteurs residentiels de conceptions innovatetrrs

Principe. 13 Le Conseil a pour principe d' encourager les conceptions de secteurs

residentiels innovateurs aux endroits strategiques qui repondent aux

conditions environnementales,  economiques,  demographiques du

marche et doit s' aligner aux objectify, principes et propositions de ce

Plan.

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de promouvoir la creation de secteurs

residentiels qui envisage les impacts relier aux changements

climatiques,  y compris,  mail sans s' y limiter,  les impacts des

changements projetes des precipitations et I' augmentation de la

frequence des phenomenes meteorologiques violents.

Valorisation des secteurs residentiels

Principe. 15 Le Conseil a pour principe d' encourager la valorisation des secteurs

residentiels etablis en tenant compte des aspects suivants :

a)  Favoriser 1' entretien et la restauration du stock de logements

existant;

b)  Decourager 1' empietement des usages incompatibles;

c)  Orienter I' amenagement qui cree une plus forte circulation

routiere le long des routes collectrices et des arteres designees;
d)  Maintenir une qualite convenable en ce qui concerne les services

et les installations communautaires.
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Secteurs commerciaux

Carte des secteurs commerciaux
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Preambule

La sante economique de Dieppe et de ses residents est en partie Me a la disponibilite de

terrains pour des developpements commerciaux. Les principaux secteurs commerciaux

de la ville sont generateurs d' emplois et sont une source tres importante de revenus de

taxation.

A Dieppe, le developpement commercial prend diverses formes et niveau d' intensite. Le
centre d' achat de la Place Champlain se retrouve au coeur de ce developpement

commercial.   Le centre d' achat continue d' attirer de nouveaux etablissements

commerciaux et demeure concurrentiel meme avec la venue des magasins de grande

surface dans d' autres endroits de la region.

La ville de Dieppe veut continuer a favoriser le developpement commercial de haute

qualite a I' interieur de ses secteurs commerciaux. Dans le contexte de la croissance

intelligente, des opportunites commerciales a plus petite echelle et axees sur les pietons

seront favorisees dans les secteurs commerciaux a proximite du centre- ville.  Le

Boulevard Dieppe ainsi que les endroits localises a certaines intersections cles cont

egalement des secteurs commerciaux importants ou la mixite d' usage commercial et

residentiel sera encouragee.

Objectifs

1)  Encourager le developpement commercial afin que les possibilites d' emploi, de

magasinage et de service soient offertes de fa on ordonnee.

2)  Promouvoir le developpement commercial par 1' etablissement de secteurs

commerciaux a divers niveaux d' intensite.

3)  Assurer que le developpement commercial est compatible avec  (' usage des

terres avoisinantes et qu' il prevoit des installations et des services adequats de

transport,

4)  Promouvoir des installations commerciales congues de maniere attrayante,

accessible et durable pour ameliorer la qualite du cadre bati et du tissu Urbain.
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Principes et propositions relatifs aux secteurs commerciaux

Developpement commercial

Principe. 1 Le Conseil a pour principe d' encadrer la densite, la forme et le type de

developpement dans les secteurs commerciaux.

Principe. 2 Le Conseil a pour principe d' encourager les commerces d' importance

regionale a grande echelle et a forte intensite aux endroits strategiques,

soit 6 proximite des autoroutes 2 et 15.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' encourager a ce que les commerces locaux

solent localises aux endroits strategiques et aux intersections cles des

routes collectrices et le long des routes arterielles.

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que la croissance continue du

developpement commercial et  (' integration de logement residentiel

compatible soient localisees dans les secteurs a proximite du centre- ville

et le long du boulevard Dieppe, afin de promouvoir un milieu urbain
compact, sain et durable.

Carrefotirs commerciaux

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de creer des carrefours commerciaux aux

endrolts strategiques de la ville pres des intersections importantes, et

leur attribuera des dispositions de zonage speciales qui favoriseront une

concentration d' activites mixtes a des fins commerciales, residentielles

et institutionnelles pour offrir des services aux residents des secteurs

environnants.

Principe. 6 Pour faire suite au principe. 5, a I' interieur des carrefours commerciaux

indiques sur la carte d' affectation du sol, le Conseil a pour principe de

creer des dispositions de zonage pour obtenir un paysage de rue a

I' echelle humaine a caractere urbain de qualite, des marges de recul

reduites, un stationnement sur place contr6lee a partir du boulevard

Dieppe, un contr6le architectural minimal et des contr6les semblables

pour arriver a un caractere urbain.
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Normes d' amenagements et de conceptions pour les secteurs commerciaux

Principe. 7 Le Conseil a pour principe de voir a ce que I' amenagement commercial

soit bien congu en favorisant une bonne conception de site,  des

caracteristiques architecturales et d' amenagement paysager de haute

qualite en y incorporant des dispositions a I' Arrete de zonage.

Proposition. 1 II est propose que le Conseil veille a (' elaboration et a la

mise a jour,  au besoin,  de lignes directrices et de

normes de conception pour les amenagements

commerciaux afin de maintenir un milieu de haute

qualite dans les secteurs commerciaux.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil veille a ce que les projets

d' amenagements commerciaux a grande echelle et a

forte intensite mettent   (' accent sur une bonne

conception du site, integre des normes de conception

de haute qualite et maintient I' acces aux differents

modes de transport.

Proposition. 3 II est propose que Ie Conseil veille a ce que les affiches

dans les secteurs commerciaux soient attrayantes, bien

entretenues et securitaires.

Revitalisation et la reutilisation

Principe. 8 Le Conseil a pour Principe d' encourager la revitalisation et la

reutilisation des terrains sous- utilises ou vacants localisees sur les routes

arterielles et sur les terrains a proximite du centre- ville pour de futurs

developpements commerciaux.

Boulevard Dieppe

Principe. 9 Le Conseil a pour principe d' adopter une approche ordonnee en matiere

d' amenagement le long du boulevard Dieppe en favorisant

I' amenagement de la maniere suivante

a)  Les lignes directrices relatives aux amenagements le

long du boulevard Dieppe reposent sur I' hypothese
qu' un amenagement bien congu produit des endroits

attrayants, de haute qualite et durables pour les gens et

pour s' integrer aux quartiers residentiels adjacents ainsi

que tree des conditions qui favorisent une vie

florissante sur le Plan economique et communautaire.
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b)  Le boulevard Dieppe joue trois grands rales, soit celui de

batisseur communautaire, d' endroit public invitant et de

corridor pour divers modes de deplacement.

c)   Le long de la plupart des terrains en bordure du
boulevard seront une serie interrompue de projets

moins concentres a usage commercial mixte et a usage

residentiel a plus forte densite limite aux 6tages

superieurs.

d)  Les mesures du Plan de circulation propose sont

tongues pour atteindre un equilibre entre I' acc6s

pratique, mais contr61e aux entreprises situees le long
du boulevard, la gestion des besoins de circulation, et

1' evitement de (' intrusion et de la prise de raccourcis

dans les quartiers residentiels voisins. L' acc6s contr61e

le long du boulevard se limite aux voies publiques a des
intervalles qui offrent des points d' acces pratiques a

diverses activites d' usage des terres tout en maintenant

une circulation securitaire et efficace.

Proposition. 4 11 est propose que le Conseil vise a ce que le boulevard

Dieppe soit maintenu comme un corridor urbain

dynamique qui integrera i' usage des terres et des

normes de design urbain plus elevees en y incorporant
des dispositions a I' Arrete de zonage.

Proposition. 5 II est propose que le Conseil vise a elaborer des lignes

directrices relatives au developpement commercial le

long du boulevard afin de promouvoir un corridor de
haute qualite.

Proposition. 6 II est propose que le Conseil veille a une bonne gestion

de la circulation le long du boulevard Dieppe par
1' entremise de disposition a I' Arr6't6 n* C- 13,  Arrete

concernant 1' etablissement de la limitation d'acc6s des

rues 6 l' interieur de la Ville de Dieppe.
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6. 3 Secteurs indaustriels

Carte des secteurs industriels
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Preambule

Le developpement industriel est un facteur important pour le bien- etre economique et

financier de la ville.

A Dieppe, le developpement industriel prend place dans trois principaux secteurs etant le parc

industriel de Dieppe, le parc d' affaire de Dieppe et le secteur industriel de I' aeroport du Grand

Moncton. Ces secteurs industriels offrent diverses possibilites de developpement industriel et

repondront aux besoins d' un large eventail d' activites industrielles a venir.

La ville souhaite augmenter sa base industrielle en tirant avantage des opportunites Hes a

I' aeroport du Grand Moncton et de sa proximite au reseau d' autoroute. Afin d' assurer la

poursuite de son developpement industriel, la ville souhaite etendre I' avenue de I' Aviation afin

d' accommoder les demander pour de nouveaux terrains industriels.

Objectifs

1)  Attirer une diversite d' industrie compatible avec le caractere de la Ville et son

environnement.

2)  Concentrer le developpement industriel dans les secteurs industriels designes sur la

carte d' affectation du sol.

3)  Eviter et attenuer les conflits entre les utilisations du sol industrielles et les autres
utilisations du sol.

4)  Promouvoir le developpement de I' aeroport du grand Moncton et son developpement

industriel potentiel.
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Principes et propositions relatifs aux secteurs industriels

Developpement industriel

Princrpe. 1 Le Conseil a pour Principe d' encadrer la densite,  la forme et le type de

developpement industriel dans les secteurs industriels.

Principe. 2 Le Conseil a pour principe d' encourager les projets d' amenagement industriels a

grande echelle et a plus forte intensite soient localises a I' interieur du part

industriel de Dieppe et dans le secteur industriel de 1' aeroport du grand

Moncton, comme le montre la carte des secteurs industriels.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' encourager a ce que les projets d' amenagement

d' affaires et d' industrie Iegere a moyenne echelle soient localises a I' interieur

du part d' affaire de Dieppe, comme le montre la carte des secteurs industriels.

Developpement industriel et la compatibilite de 1' utilisation du sol

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que les distances entre les usages

industriels et non industriels soient appropriees et maintenues en y incorporant
des dispositions a I' Arrete de zonages.

Proposition.)    II est propose que le Conseil vise a inciter les entreprises

industrielles existantes situees a 1' exterieur de I' aire

d' affectation industrielle a mettre en place des ecrans visuels

convenables afin de reduire  (' incidence esthetique de leurs

activites sur les usages de terres avoisinantes.

Normes d'amenacgement et de conception pour les secteurs indcrstriels

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de favoriser des normes d' amenagement et de

conception de haute qualite y compris 1' emplacement et la conception des
batiments,   I' amenagement paysager,   stationnement,   la signalisation et

intensite du developpement dans les secteurs industriels en incorporant des

dispositions appropriees a I' Arrete Zonage.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil examine la possibilite d' elaborer

un Plan d' amenagement pour les secteurs industriels afin de

servir de complement au Plan municipal et donner des

orientations sur Ie developpement des secteurs industriels.
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Proposition. 3 II est propose que le Conseil veille a I' elaboration et la mise a

jour,    au besoin,    des lignes directrices et normes

d' amenagement en matiere de conception afin de maintenir

des amenagements de haute qualite dans les secteurs

industriels.

Industrie low-de

Principe. 6 Le Conseil a pour principe de decourager l' industrie lourde a l' interieur de la

Ville.

Expansion de 1' aeroport

Principe. 7 Le Conseil a pour principe d' appuyer et de favoriser la croissance et 1' expansion

de I' Aeroport international du Grand Moncton et des installations connexes a

I' interieur de I' aire d' affectation industrielle.

Proposition. 4 II est propose que le Conseil surveille le rythme d' usage des

terres dans Ie secteur industriel de I' aeroport et faire

I' acquisition de terres supplementaires pour assurer la

croissance de ce secteur, au besoin.

Infi-astmcture ferroviaire

Principe. 8 Le Conseil a pour principe de travailler avec les parties prenantes dans

l' industrie ferroviaire pour promouvoir la securite le long des infrastructures
ferroviaires.
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6, 4 Secteurs communautaires

Carte des secteurs communautaires
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Preambule

Les services et installations communautaires englobent un large eventail incluant les

etablissements d' enseignement, service de police, service d' incendie, service de bibliotheque et

service de sante.  Leur contribution au bien- etre de la communaute comprend la sante, la

securite et la qualite de vie des citoyens de Dieppe.

Les services et les installations communautaires aident a contribuer aux sentiments

d' appartenance et a la stabilite de la communaute. La Ville de Dieppe s' engage a desservir ses

citoyens en repondant aux divers besoins de la communaute et a toute situation d' urgence We

a la protection et a la preservation de la vie, des biens et de 1' environnement.

La municipalite reconnait (' importance des divers services et installations communautaires et a

l' intention de travailler en collaboration avec les parties prenantes impliquees dans la

prestation de ces services importants.

La ville de Dieppe offre un reseau blen etabli de pares et de sentiers afin de satisfaire aux

besoins multiples de ses residents. Les pares, sentiers et espaces vents ainsi que les installations

recreatives favorisent I' activite physique et encouragent (' interaction sociale entre les residents

de la communaute. La sante et le bien- etre des residents peuvent etre influences de maniere

considerable par la mise en place d' installations recreatives et culturelles facilement

accessibles.

Le patrimoine est aussi au centre des collectivites saines. Le patrimoine est un fondement
essentiel d' une collectivite,  et de plus en plus de gens trouvent qu' il est important de

reconnaitre et de promouvoir les caracteristiques qui ont contribue et qui contribuent toujours

a unifie une collectivite. Le patrimoine dans son Sens large represente tout ce qui contribue a
rendre une collectivite unique au niveau de la culture, de I' histoire et du cadre batis.
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Object%fs

1)  Assurer que tous les terrains a des fins communautaires soient localises

strategiquement dans la municipalite pour repondre aux besoins de la population.

2)  Favoriser I' amelioration continue des etablissements fournissant des services aux

residents de Dieppe.

3)  Offrir des programmes, des services et des installations de haute qualite qui sont

multifonctionnels, adaptables, accessibles et abordables pour tous les residents afin de

favoriser les echanges sociaux et culturels entre les citoyens.

4)  Fournir aux residents un milieu sain et securitaire par la prestation de services de

protection et d' urgence efficaces.

5)  Offrir suffisamment d' espaces, terrains et d' installations pour repondre aux besoins

operationnels et recreatifs de la communaute.

5)  Encourager la recherche, la protection, la sensibilisation, l' education et la mise en valeur

du patrimoine afin de promouvoir I' identite de la communaute.

7)  Continuer a integrer un eventail d' usages recreatifs a la trame urbaine de la ville.

8)  Viser (' inclusion des personnes de tous ages et de toutes les aptitudes mentales et

physiques dans la programmation des activites et I' amenagement des pares.
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Principes et propositions relatifs aux services et installations communautaires

Services et installations communautaires et la compatibilite de !' utilisation du sol

Principe.!    Le Conseil a pour principe d' etablir des mesures pour proteger les usages

residentiels avoisinants contre les nuisances creees par les installations

communautaires.

Etablissements d' enseicdnement
Principe. 2 Le Conseil a pour principe de collaborer et continuer a travailler avec le

gouvernement provincial et les districts scolaires pour veiller a ce que toutes les

ecoles de la ville offrent des installations et des services d' enseignement de

qualite.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe de collaborer et continuer a travailler avec le

gouvernement provincial et les districts scolaires pour veiller a ce que les ecoles

soient localisees a des endroits strategiques et biers integrees a I' interieur de la

communaute en favorisant les principes de croissance intelligente et design

urbain de ce Plan.

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de continuer a appuyer les initiatives du College

communautaire du Nouveau- Brunswick a Dieppe et de I' Universite de Moncton.

Proposition.)    II est propose que le Conseil veille a ce que la Ville participe

activement a la selection des endroits ou de nouvelles ecoles

seront construites dans la municipalite.

Service de Police

Principe. 5 Le Conseil a pour principe d' appuyer les activites de I' Autorite policiere

regionale de Codiac ( GRC) tout en s' assurant que les ressources humaines et

materielles sont disponibles pour offrir des services policiers adequats a la

collectivite.

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de participer aux initiatives des forces policieres

regionales afin de veiller a ce que les services de police repondent aux besoins

de la collectivite.
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Service d' incendie

Principe. 7 Le Conseil a pour Principe d' assurer la mise a jour des fonctions liees a la lutte

contre les incendies et aux interventions en cas d' urgence de fagon convenable.

Principe. 8 Le Conseil a pour principe de chercher a reduire le temps de reaction en cas

d' urgence et a prevoir d' autres points d' acces dans la Planification de nouveaux

chemins ou I' evaluation de propositions d' amenagement.

Principe. 9 Le Conseil a pour principe d' examiner la repartition des bornes- fontaines et

s' assurer que,  lorsqu' un amenagement est en tours,  de nouvelles bornes-

fontaines sont installees a des intervalles et a des emplacements convenables.

Principe. 10 Le Conseil a pour principe de continuer a surveiller le debit necessaire a la lutte

contre les incendies du reseau d' aqueduc afin de deceler des lacunes possibles.

Mesures d' irrBence

Principe. 11 Le Conseil a pour principe de veiller a la mise a jour reguliere du plan de

mesures d' urgence afin de s' adapter aux impacts relier changements

climatiques et pouvoir intervenir le plus efficacement possible a une situation

d' urgence ou a un desastre sur le territoire municipal.

Service de bibliotheque

Principe. 12 Le Conseil a pour principe de reconnaitre la bibliotheque publique de Dieppe

comme une ressource integrante de la communaute et doit continuer a

appuyer les initiatives du reseau des bibliotheques publiques du Nouveau-

Brunswick.

La sante

Principe. 13 Le Conseil a pour principe d' appuyer le reseau de sante Vitalite et le reseau de

sante Horizon afin d' assurer que I' on reponde aux besoins des citoyens de

Dieppe en matiere de soins de sante.

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de collaborer avec les organismes gouvernementaux

et communautaires pour :

a)  sensibiliser le public aux preoccupations en matiere de sante et de

securite.

b)  Appuyer des etablissements et des services de sante de qualite.

c)  Aider au choix de 1' emplacement des etablissements de sante et des

cliniques dans des endroits pratiques et accessibles.
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Installations communautaires

Principe. 15 Le Conseil a pour principe de travailler en partenariat avec les diverses parties

prenantes pour accommoder le developpement d' installations et batiment

durable qui abrite les services et programmes au sein de la communaute.

Principe. 16 Le Conseil a pour principe de promouvoir et favoriser des installations et

batiments communautaires multifonctionnels qui facilitent (' interaction sociale,

am6lior6 la sante et la qualite de vie pour les residents de Dieppe.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil veille a (' elaboration de nouvelles

initiatives mettant en valeur les principes de developpement

durable pour le developpement d' installations et batiments

communautaire.

Proposition. 3 Il est propose que le Conseil veille a ce que la construction des

nouveaux batiments municipaux ( performance des materiaux

et rendement energetique)  reponde aux exigences les plus

rigoureuses en matiere d' economie d' energie,  telles que la

norme LEED ( Leadership in Energy and Environmental Design).

Programmation et initiative communautaire

Principe. 17 Le Conseil a pour principe d' encourager la prestation des programmes et

initiatives communautaires qui soutiennent et ameliorent la sant6 et la qualite

de vie d' individus, de familles, de secteurs et de la communaute.

Proposition. 4 II est propose que le Conseil continu a travailler en partenariat

avec les organismes communautaires dans la prestation des

services communautaire y compris coordonner et faciliter la
fourniture de programmation et initiatives communautaires

pour r6pondre aux besoins de la communaute.

Proposition. 5 II est propose que le Conseil veille a I' elaboration de documents

A I' appui pouvant servir de complement au Plan municipal et

dormer des Conseils pr6cis sur la prestation des programmes et

initiatives communautaires.

Proposition. 6 Il est propose que le Conseil veille a elaborer des strategies qui

soutiennent et ameliorent la sante et la qualite de vie

d' individus et de familles pour servir de complement au Plan

municipal.
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Cimetieres et cr6matoriums

Principe. 18 Le Conseil a pour principe d' 6tudier les besoins actuels des cimeti6res et

crematoriums et leur expansion future.

Principes et propositions relatifs aux pares et sentiers

Plan directeur sur les pares et sentiers

Principe. 19 Le Conseil a pour principe d' utiliser le syst6me de classifications du Plan

directeur sur les pares et sentiers de la Ville afin de fournir des orientations

d6taill6es sur la conception de nouveaux pares et sentiers.

Principe. 20 Le Conseil a pour principe d' utiliser les directives fournies dans le Plan directeur

sur les pares et fes sentiers lors de la cr6ation et la r6fection de pares et sentiers.

Proposition. 7 II est propose que le Conseil veille a ce que le Plan directeursur

les pares et sentiers soit mis a jour sur une base continue pour

servir de complement au Plan municipal et donner des Conseils

precis sur I' 6laboration et I' am6lioration globale des pares et

sentiers municipaux.

Vari& 6 et connectivit6 cies pares et sentiers

Principe. 21 Le Conseil a pour principe de veiller a ce qu' une variete de types de pares et de

sentiers soit int6gr6e dans les nouveaux secteurs de la communaute,  en

fonction des opportunit6s et des besoins de la communaute.

Principe. 22 Le Conseil a pour principe de veiller a promouvoir un syst6me continu des

sentiers avec des liens aux pares et espace vert, aux 6coles et au centre- ville.

Accessibilite aux pares et sentiers

Principe. 23 Le Conseil a pour principe d' assurer que les pares et sentiers soient congus et

localises pour etre facilement accessibles aux pietons et cr6er des opportunit6s

pour les residents de la communaut6 de se rencontrer et d' interagir.

Proposition. 8 II est propose que le Conseil veille a ce que la Politique sur

Yaccessibilit6 universelle — Politique 5- 6 soit mise a jour, au

besoin, pour servir de complement au Plan municipal.
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Terrains d' Wilite publiclue

Principe. 24 Le Conseil a pour principe de continuer d' acquerir des terres a de fins publics

par 1' entremise du processus de lotissement et d' autres moyens afin de reserver

des terres a des fins publiques pour I' avenir.

Principe. 25 Le Conseil a pour principe d' assurer que les terres designees a des fins

publiques sont utilisables et ameliorees avant d' etre cedees a is Ville.

Principe. 25 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que tous les secteurs de la municipalite

soient adequatement dotes de terrain d' utilite publique conformement a

I' Arrete de lotissement et aux Iignes directrices du Plan directeur sur les parts et

les sentiers.

Principe. 27 Le Conseil a pour principe de continuer a travailler avec les diverses parties

interessees, y compris les proprietaires de terres privees et autres parties
prenantes afin de mener a terme le reseau de sentiers propose tel qu' il est

illustre dans le Plan directeur sur les pares et les sentiers.

Collaboration avec la Ville et les airtorites scolaires

Principe. 28 Le Conseil a pour principe de travailler avec les autorites scolaires dans la

planification et la localisation des sites scolaires et les sites d' utilisation

conjointe.
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Principes et propositions relatifs aux loisirs et a la culture

Promotion des arts et la culture

Principe. 29 Le Conseil a pour principe de favoriser les initiatives qui visent a promouvoir les

arts et la culture au sein de la communaute.

Principe. 30 Le Conseil a pour principe d' offrir toute I' annee de nombreuses possibilites

d' evenements artistiques et culturels qui soient suffisamment variees et

diversifiees a tous les residents et en particulier aux segments plus jeunes de la

population.

Plan maitre en matiere de loisir

Principe. 31 Le Conseil a pour Principe de continuer a utiliser le Recreation Services Master

Plan afin de fournir des directives detaillees sur la gestion des installations et

programmes culturels et recreatifs.

Principe. 32 Le Conseil a pour principe de continuer a elaborer, a ameliorer et a offrir des

services, des programmes,  des installations et des possibilites de loisirs de

qualite pour le benefice et le plaisir de tous les citoyens.

Proposition. 9 II est propose que le Conseil veille a ce que le Recreation

Services Master Plan Boit mis a jour au besoin pour servir de

complement au Plan municipal et donner des Conseils precis

sur I' elaboration continue et I' amelioration globale des

systemes et des installations de loisirs.

Politique culturelle

Principe. 33 Le Conseil a pour principe de soutenir et encourager 1' epanouissement du

secteur des arts et de la culture par au travers de la Politique culturelle de

Dieppe — Politique L- 7 de la Ville de Dieppe.

Proposition. 10 11 est propose que le Conseil veille a ce que la Politique

culturelle de Dieppe — Politique L- 7 Boit mise a jour au besoin

pour servir de complement au Plan municipal et donner des

Conseils precis sur I' elaboration et I' amelioration globale des

services culturels pour la Ville de Dieppe.
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Principes et propositions relatifs au patrimoine

Protection des edifices et des lieux patrimoniaux

Principe. 34 Le Conseil a pour principe d` encourager la protection des edifices et des lieux

sur son territoire qui representent une valeur historique et architecturale.

Politique d[r patrimoine

Principe. 35 Le Conseil a pour principe d' identifier, proteger, sensibiliser et de mettre en

valeur la richesse du patrimoine de la ville de Dieppe par fa mise en oeuvre de la

Politique du patrimoine — Politique A- 35de la Ville.

Proposition. 11 II est propose que le Conseil veille a ce que la Politique du

patrimoine — Politique A- 35 snit mis a jour au besoin pour

servir de complement au Plan municipal et Bonner des Conseils

precis pour identifier,  proteger,  sensibiliser et de mettre en

valeur la richesse du patrimoine de Dieppe.
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Preambule

Le Centre- ville de Dieppe continue de favoriser une mixite d' usages au niveau

commercial et residentiel,  lesquels encouragent de plus en plus ses residents a s' y
installer, a y travailler et a s' y rencontrer. II est une source de fierte pour ses citoyens,
investisseurs et visiteurs et une composante centrale des activites communautaires et

assurees le maintien d' un centre- ville dynamique et prospere.

La ville de Dieppe reconnait que le centre- ville offre plusieurs possibilites pour accueillir

une variete de services et installations communautalres qui repondent aux besoins de la

communaute.  La Ville doit continuer a promouvoir les possibilites d' amenagement

intercalaire ( infill development) et d' intensification au centre- ville afin de facilites une

forme urbaine compacte et maximiser   (' infrastructure et les installations

communautaires existantes.

Objectifs

1)  Renforcir le role et assurer que le centre- ville reste le coeur des activites

commerciales, culturelles et residentielles de Dieppe.

2)  Continuer a promouvoir et a encourager une mixite d' usage a une plus forte

intensite dans le centre- ville.

3)  Veiller a ce que le centre- ville continue d' etre un endroit attrayant, fonctionnel

et dynamique.
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Principes et propositions relatifs au secteur du centre- ville

Conception et milieu urbain et de hautes qualites

Principe. 1 Le Conseil a pour principe de favoriser la conception architecturale de

haute qualite au centre-ville, en y incorporant des dispositions a I' Arrete
de nonage, afin d' assurer que 1' echelle, la taille, la densite, les materiaux

de construction et la forme de developpement sont compatibles avec le

caractere et la vision du centre- ville.

Proposition. 1 11 est propose que le Conseil envisage de mettre a jour le

Guide d'amenagement du centre- ville de Dieppe au

besoin.

Principe. 2 Le Conseil favorisera un milieu urbain de haute qualite dans le secteur

du centre- ville :

a)   en encourageant un melange d' installations a caractere residentiel,

commercial,   communautaire,   culturel et recreatif dans I' aire

d' affectation du centre- ville, de fagon a permettre aux personnel

de tout age de vivre, de travailler, de magasiner et de se divertir;

bj en permettant une forte densite d' usage des terres et des

batiments tout en reconnaissant que, pour demeurer un endroit

habitable pour les residents,   tette forte densite doit etre

accompagnee d' un amenagement urbain et d' une esthetique de

haute qualite afin que les residents puissent profiter pleinement

des avantages de 1' emplacement du centre-ville et des attraits

existants;

c)   en encourageant I' amenagement d' un environnement bati ou la

priorite est accordee aux pietons, aux cyclistes et aux usagers du

transport en commun tout en facilitant la circulation automobile;

d)   en encourageant I' amenagement continu d' une composante

residentielle forte et stable avec un melange de types de batiment,

de modes d' occupation et de niveaux de prix a I' interieur de I' aire

d' affectation du centre- ville;

e)   en preconisant un environnement invitant pour les pietons,  les

cyclistes et les usagers du transport en commun par la connectivite

des rues, I' amenagement des terrains, la conception architecturale,

I' amelioration des paysages de rue, les interfaces entre les terres et

les immeubles publics et prives et les usages mixtes des terres.
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Proposition. Z II est propose que le Conseil examine la possibilite

d' autoriser I' elaboration d' un Plan d' amenagement pour

le secteur du centre-ville et les secteurs peripheriques

du centre- ville. Ce Plan d' amenagement devrait porter

sur les questions relatives a I' amenagement urbain,

incluant sans s' y limiter :
a)  les terrains de stationnement public;

b)  la facilite d' acces aux services de transport public;.

c)   la creation d' un sentier pietonnier et cyclable entre

le centre- ville, les zones commerciales principales et

le secteur riverain de la riviere Petitcodiac;

d)  1' etude de I' angle solaire;

e)  le traitement des paysages de rue;

f)   1' encouragement a offrir des reseaux de cables

souterrains;

g)  la conception architecturale et I' apparence des

edifices;

h)  I' affichage;

i)   les autres normes relatives a I' amenagement urbain;

j)   I' accessibilite et I' amenagement sans obstacle;

k)   la preservation des batiments et des lieux ayant une

importance historique ou patrimoniale.

Zone d'amelioration des affaires

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' evaluer la possibilite d' obtenir une

approbation pour la creation d' une zone d' amelioration des affaires

comprenant le secteur du centre- ville et les secteurs peripheriques du

centre- ville.

Amenacdement intercalaire air centre- ville

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de continuer a promouvoir les possibilites

d' intensification et d' amenagement intercalaire au centre- ville afin

d' encourager les usages mixtes avec une forme urbaine compacte.

Sentiment d' appartenance

Principe. 5 Le Conseil a pour principe de favoriser I' amenageant d' un centre- ville

qui inspire un sens d' appartenance par I' amenagement des paysages de

rue a 1' echelle humaine, des espaces verts et des edifices.
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Acces act centre- ville

Principe. 6 Le Conseil a pour principe de prevoir a ce que le centre-ville soft

accessible par diverse mode de transport incluant la marche, le velo, le

transport en commun et I' automobile.

Proposition. 3 II est propose que le Conseil envisage de mettre a jour

1' Etude sur le stationnement du centre- ville.
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Preambule

Dans I' interet du developpement durable et compte tenu de I' accroissement de la

population et de 1' expansion continue a l' interieur de la ville, it est essentiel de tenir

compte des facteurs lies a la preservation des terres ecosensibles et de prendre des

mesures pour offrir aux citoyens un milieu de vie lain. En tant que collectivite proactive

qui cherche a trouver un equilibre continue) entre I' amenagement et la preservation des

lieux naturels,  les concepts lies a la croissance intelligence et a la conception de la

conservation sont encourages.

Notre region est caracterisee par la presence de la riviere Petitcodiac ayant de fortes

marees. On retrouve un nombre remarquable de terres ecosensibles dans les marais

sales de la ville de Dieppe. La presence de la riviere Petitcodiac et des marais longeant

Celle- ci et ses tributaires donnent lieu a des ecosystemes riches et diversifies.

II est a noter que certains secteurs, specialement le long du marais Chartersville, du
marais Saint- Anselme, le long de la riviere Petitcodiac et du ruisseau Fox Creek sont
prones a des inondations lors de la true des eaux au printemps en raison de la fonte

rapide du couvert neigeux et des precipitations intenses.

Pour proceder a une Planification environnementale et aborder les preoccupations Hes

a la gestion des terres dans ce Plan, it faut etablir une distinction entre les secteurs qui

doivent etre proteges pour des raisons techniques et ceux qui doivent etre conserves

pour leer importance inherente environnementale.

Objectifs

1)  Proteger et mettre en valeur 1' environnement et les milieux naturels.

2)  Favoriser la creation et 1' entretien des milieux naturels et de 1' environnement

urbain de fagon a etre attrayants et ecologiquement responsables.

3)  Reconnaitre et promouvoir les initiatives et les tendances de developpement

durable dans I' amenagement du territoire.

4)  Adopter de nouvelles pratiques d' amenagement aptes a attenuer les

changernents climatiques et a s' y adapter.
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Principes et propositions relatifs a la conservation et a 1' environnement

Plan de developpement dtrrable

Principe. 1 Le Conseil a pour Principe d' encourager les initiatives de developpement

durable autant que possible par 1' entremise du Plan de developpement

durable.

Proposition.)    II est propose que le Conseil maintienne et revise le Plan

de developpement durable au besoin.

Energie renocrvelable
Principe. 2 Le Conseil a pour principe d' encourager les initiatives utilisation

d' energie renouvelable,  quand it est opportun,  afin de reduire les

emissions de gaz a effet de serre.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil veilie a ce qu' une etude sur

la mise en place d' eoliennes et autre forme de

mecanisme d' energie renouvelable soit entreprise pour

assurer que la regiementation de  (' utilisation du sol

appropriee soit en place pour attenuer les impacts

negatifs potentiels.

Proposition. 3 II est propose que le Conseil travaille avec la collectivite

a un programme visant a reduire les emissions de gaz a

effet de serre.

Conception de la conservation dans 1' amenagement des terrains

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' encourager une approche lige a la

conception de la conservation dans I' amenagement des terrains.

Protection des tours d' eatr et terres humides

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de travailler de concert avec le ministere de

I' Environnement et Gouvernement locaux et de respecter la Loi . sur

Passainissement de Veau ofin de maintenir la qualite de 1' eau de surface

et de minimiser les incidences que I' amenagement urbain pourrait avoir

sur les tours d' eau et les terres humides.
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Proposition. 4 II est propose que le Conseil mandate une Etude sur la

delimitation des cours d' eau et des terres humides a

I' int6rieur de la collectivit6, en accordant une priorit6 au

marais de Chartersville afin d' emporter une pr6visibilit6

et une consistence dans le processus de prise de

decision;

Proposition. 5 11 est propose que le Conseil veille a encadrer les usages

et les amenagements a 30 metres d' un cours d' eau ou

d' une terre humide en y incorporant des dispositions a
I' Arrete de zonage.

Proposition. 6 II est propose que le Conseil veille a ce que I' ecoulement

des eaux de ruissellement soit g6r6 de fagon a ce qu' il

n' y ait aucune cons6quence artificielle sur la capacit6 de

retention des cours d' eau existants et des plaines

inondables convexes.
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Principe. 7 Le Conseil a pour principe de decourager le developpement d' industrie

lourde et autre utilisation des terres dans la ville qui generent des

emissions toxiques et nefastes a la sante du public.

Valorisation de la riviere Petitcodiac

Principe. 8 Le Conseil a pour principe de promouvoir la mise en valeur de is riviere

Petitcodiac.

Proposition. 7 II est propose que le Conseil veille a elaborer une strategie

de mise en valeur de la riviere Petitcodiac.

Foresterie urbaine

Principe. 9 Le Conseil a pour principe d' encourager la retention des arbres autant

que possible sur les proprietes privees et publiques.

Proposition. 8 II est propose que le Conseil maintienne et revise le

Code de Parbre— Politique Z- 1 au besoin.

Proposition. 9 II est propose que le Conseil maintienne le programme

de Plantation d' arbres.

Proposition. 10 II est propose que le Conseil examine des mesures

visant a encourager la retention et la Plantation d' arbres

sur les proprietes privees en y incorporant des

dispositions a I' Arrete de zonage.

Agriculture urbaine et Faccessibilite aux aliments sains

Principe. 10 Le Conseil a pour principe de reconnaitre clue I' agriculture urbaine

incluant les jardins communautaires constitue une activite

communautaire qui contribue a la sante et au mieux- etre, a (' interaction

sociale positive,  au developpement communautaire,  a 1' expression

culturelle, en lien avec la nature, a la protection et a (' usage des espaces

verts, et a la production de nourriture locale.

Principe. 11 Le Conseil a pour principe de reconnaitre I' apport du Marche de Dieppe

comme lieux d' echange pour supporter une economie locale.

Principe. 12 Le Conseil a pour principe de favoriser les jardins communautaires en

appuyant I' amenagement de nouveaux sites.
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Proposition. 11 II est propose que le Conseil elabore des procedures et

des lignes directrices pour encourager (' integration de

jardins communautaires a I' interieur de la collectivite.

Proposition. 12 II est propose que le Conseil etudie les possibilites

d' integrer I' agriculture urbaine dans les secteurs

residentiels de la ville.

Sensibilisation des citoyens

Principe. 13 Le Conseil a pour principe d' elaborer et de promouvoir des programmes

d' information et de sensibilisation sur des cours d' eau et des terres

humides a I' interieur de la collectivite.

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de promouvoir la protection des tours d' eau

et des terres humides par la collaboration entre les intervenants.

Principe. 15 Le Conseil a pour principe d' adopter une serie de mesures incitatives

pour encourager et promouvoir la mise en oeuvre de projets

ecologiques.
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6. 7 Secteurs de la reserve fonciere

Carte des secteurs de la reserve fonciere
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Preambule

Les secteurs de la reserve fonciere ne sont pas desservis par les services d' eau et

d' egouts municipaux et sont peu amenages.  Les secteurs de la reserve fonciere

formeront des secteurs d' amenagement a long terme.   Ces secteurs seront

eventuellement amenages b mesure que la demande s' accroitra et que les contraintes a

desservir ces secteurs avec les systemes municipaux seront resolues.

Le Plan d' amenagement municipal vise a preserver le caractere de ces secteurs tout en

prevoyant qu' ils constituent la reserve fonciere de la collectivite.  Afin d' assurer la

disponibilite de ce secteur a I' avenir, le developpement ne sera pas favorise sauf quand

it sera opportun.

A long terme,  la Ville devra fournir les services d' eau et d' egout et apporter des
ameliorations importantes au transport dans ces secteurs. Les touts lies a la prestation

de ces services cont directement proportionnels a la densite et au type d' amenagement.

11 est plus couteux de desservir un type d' etablissement rural disperse qu' un

amenagement urbain plus dense.

Objectifs

1)  Veiller a ce que I' amenagement se produise de maniere ordonnee et

economique.

2)  Empecher I' etalement urbain a I' interieur des secteurs de la reserve fonciere
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Principes et propositions relatifs aux sectetirs de la reserve fonciere

Nveloppement a 1' interieur de la reserve fonciere

Principe. 1 Le Conseil a pour Principe de definir la reserve fonciere comme touter

les terres situees a 1' exterieur des limiter du perimetre d' urbain, comme

I' illustre la carte d' affectation du sol — annexe A- 1.

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de permettre les usages du territoire a des

fins d' usage residentiel restreint,  de foresterie et d' agriculture a

I' interieur des secteurs de la reserve fonciere et decourager 1' extraction

des ressources

Principe. 3 Le Conseil a pour principe d' encadrer la densite, la forme et Ie type

d' habitations dans les secteurs de la reserve fonciere.

Lotissement a I' interiew- de la reserve fonciere

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de dissuader les lotissements a I' interieur de

la reserve fonciere.

Proposition. 1 II est propose que le Conseil veille a restreindre

1' etalement urbain qui pourrait eventuellement exercer

des pressions sur la Ville en y incorporant des

dispositions a I' Arrete de zonage precisant que le

Lotissement de terrain a I' interieur de la reserve fonciere

soit fait sur des lots de grandes superficies.

Proposition. 2 11 est propose de permettre I' amenagement residentiel

sur les lots existants a la date de I' adoption du present

Plan.

Le caractere residentiel existant le long du chernin Leblanc
Principe. 5 Le Conseil a pour principe de maintenir et preserver Ie caractere

residentiel existant le long du chemin Leblanc.
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6. 8 Secteurs de la r6serve fonciere nord- est

Carte des secteurs de la reserve fonciere nord- est
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Preambule

Les secteurs de la reserve fonciere nord- est forment un endroit comprenant une

superficie totale d' environ 30 kilometres carres localises au nord- est de la municipalite.

Cette grande region nest pas desservie par les services municipaux et peut donc etre

decrite comme etant des terres non amenagees. Le Plan d' amenagement municipal vise

a preserver le caractere naturel de ces secteurs tout en prevoyant qu' ils constituent la
reserve fonciere de la collectivite. Afin d' assurer la disponibilite de ces terres a I' avenir,

le developpement residentiel ne sera pas favorise. Les terrains localises a I' interieur de

ces secteurs de la reserve fonciere nord- est sant destines aux activites Wes aux

ressources, quand it sera opportun, tels que 1' exploitation forestiere et I' agriculture.

4bjectifs

1)  Willer a ce que I' amenagement se produise de maniere ordonnee et

economique.

2)  preserver I' etat naturel, autant que possible, des secteurs de la reserve fonciere

nord- est.

3)  empecher I' etalement urbain a I' interieur des secteurs de la reserve fonciere.

4)  encadrer les activites liees a 1' exploitation de ressources telles que les activites

forestieres et ('agriculture.
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Principes et propositions relatifs aux secteurs de la reserve fonciere nord- est

Developpement a l' interieur de la reserve fonciere nord- est

Principe. 1 Le Conseil a pour Principe de definir la reserve fonciere nord- est comme

toutes les terres situees a 1' exterieur des limiter du perimetre urbain et

localise au nord- est de la municipalite,  comme I' illustre la carte

d' affectation du sol— annexe A- 1.

Principe. 2 Le Conseil a pour Principe de permettre les usages du territoire a des

fins d' usage de foresterie et d' agriculture a I' interieur des secteurs de la

reserve fonciere nord- est.

Lotissement rr 1' interieur de la reserve fonciere nord- est

Principe. 3 Le Conseil a pour principe de dissuader les lotissements a I' interieur de

la reserve fonciere.

Proposition. 1 II est propose que le Conseil veille a restreindre

I' etalement urbain qui pourrait eventuellement exercer

des pressions sur la Ville en y incorporant des

dispositions a I' arrete de zonage precisant que le

lotissement de terrain a I' interieur de la reserve fonciere

nord- est snit fait sur des lots de grandes superficies.
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6.9 Secteurs d' amenagement integre

Carte des secteurs d' amenagement integre
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Preambule

Les secteurs reserves aux amenagements integres seront utilises par le Conseil pour

encadrer et apporter de la flexibilite aux demandes moins traditionnelles en matiere

d' amenagement.

Objectifs

1)  Veiller a encadrer les secteurs reserves aux amenagements integres afin d' assurer

une forme de developpement ordonnee.

Principes et propositions relatifs aux secteurs de la reserve fonciere

Secteur s d' amenagement integre

Principe. 1 Le Conseil a pour Principe de veiller a ce que tous les terrains doivent

etre utilises et tous les batiments doivent etre implantes,  edifies,

modifies ou utilises uniquement qu' en conformite avec les propositions

specifiques enumerees dans une resolution adoptee ou un accord

conclu par le Conseil en vertu de I' article 39 de la Loi sur l' urbanisme a

I' interieur de ce type de Secteur.
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6. 10 Secteurs d' utilisation des sols spkiaux

Preambule

Certains usages, par la nature de leurs activites, peuvent causer des nuisances aux

proprietes voisines. Les nuisances sont le plus souvent liees au bruit, I' odeur, le trafic,

les contaminations des eaux souterraines, qualite de I' air et de P' effet potentiel pour la

sante et la securite. Ce plan vise a mettre en place des principes et propositions pour

aider a eviter ou reduire le montant ou la nature de ces circonstances particulieres.

Objectifs

1)  Minimiser les impacts des usages incompatibles;

2)  Assurer la sante et la securite publique;

3)  Assurer la separation spatiale appropriee entre les usages incompatibles afin

d' attenuer les conflits d' utilisation du sol potentiels;

4)  Informer les residents des impacts potentiels.
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Principes et propositions relatifs aux utilisations des sols speciaux

Usages de divertissement pour adultes

Principe. 1 Le Conseil a pour principes de reconnaitre a ce que les usages de

divertissement pour adultes, tels que les cabarets ou les bars offrant des

spectacles de danse exotique ou des librairies offrant du materiel

pornographique, ne sont pas courants dans la ville de Dieppe. Toutefois,

lorsqu' ils sont presents, ces usages inquietent la population en raison de

questions d' ordre moral.

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de reconnait que les questions d' ordre moral

ne peuvent pas etre traitees dans le cadre du zonage, mais qu' elles

relevent directement du parlement national. Des initiatives recentes ont

mis en evidence (' importance du role des citoyens dans la definition de

I' amenagement urbain.  Grace aux consultations publiques et aux

experts- conseils embauches pour animer les reunions publiques,  les

citoyens ont donne une vision du centre- ville qui est telle que le Conseil

doit prendre les mesures necessaires pour garantir que les usages de

divertissement pour adultes soient traites selon les principes

d' urbanisme appropries qui tiennent compte de I' interet public. Il est

possible que certains usages deviennent non conformer suivant

I' adoption du plan d' amenagement municipal et de I' arrete de zonage.

L' objectif des modifications au plan d' amenagement municipal et a

I' arrete de zonage ne consiste pas a faire intrusion inutilement dans les

usages de divertissement pour adultes,  mais a permettre de traiter

toutes les nouvelles demandes d' etablissements de divertissement pour

adultes de fa on a orienter leur emplacement et Ieur amenagement

dans la collectivite.

Proposition. 1 Vu 1' emplacement possible des etablissements de

divertissement pour adultes, Ieurs heures d' ouverture

ainsi que les groupes d' age vises,  et en vertu des

pouvoirs qui lui sunt conferes au paragraphe 27a) de la

Loi sur Purbanisme,  le Conseil propose d' envisager

I' autorisation des usages de divertissement pour adultes

en apportant une modification a I' arrete de zonage et

en invoquant I' article 39 de la Loisurl' urbanisme.
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Proposition. 2 En vertu des pouvoirs qui lui sant conferes au

paragraphe 27 b) de la Loi sur Purbanisme, le Conseil

propose de ne pas proceder au zonage prealable des

terres destinees au divertissement pour adultes.  Le

Conseil propose d' envisager des modifications a I' arrete

de zonage visant les terres de la zone du parc industriel,

ob it n' y a pas de terres adjacentes designees a des
usages religieux, communautaires ou residentiels.

Proposition. 3 En vertu des pouvoirs qui lui sont conferes au

paragraphe 27 b) de la Loi sur Purbanisme, le Conseil

propose d' imposer les restrictions suivantes en ce qui

conceme les usages de divertissement pour adultes :

a)  (' usage doit etre situe sur une propriete qui se trouve

a l' interieur des limites geographiques definies par

I' autoroute 15 ( au nord), la zone d' industrie generale

indiquee sur la carte de zonage  ( a 1' est),  la rue

Champlain ( au sud) et la rue Industrial ( a I' ouest, y
compris le prolongement naturel en direction de

I' autoroute 15);

b)  la propriete sur laquelle (' usage principal est situe ne

doit pas se trouver a moins de 250 metres d' une

parcelle de terrain deja utilisee, s' il y a lieu, par une
garderie Commerciale ou une maison de jeunes;

c)   la propriete sur laquelle est situe (' usage principal ne

doit pas etre adjacente a la rue Champlain,  au

boulevard Dieppe ni a la rue Industrial.
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Installations d' extr- action ou d' enlevement de materiaux naturels

Principe. 3 Le Conseil a pour principes de reconnaitre que les usages d' installations

d' extraction ou d' enlevement de materiaux naturels ne sont pas

courants dans la ville de Dieppe. Toutefois, lorsqu' ils sant presents, ces

usages peuvent causer des nuisances aux proprietes voisines.

Proposition. 4 En vertu des pouvoirs qui lui sont conferes par la Loi sur

l' urbanisme, le Conseil propose de ne pas proceder au

zonage prealable des terres destinees aux installations

d' extraction ou d' enlevement de materiaux naturels et

d' envisager I' autorisation de ceux- ci en apportant une

modification a 1' arrete de zonage et en invoquant

I' article 39 de la Loi sur l' urbanisme. Le Conseil propose

d' envisager des modifications a 1' arrete de zonage visant

les terres de la zone industrielle generale — IG ou de la

zone rurale— RA.

Proposition. 5 Pour faire suite a la proposition 5, lors de 1' examen des

modifications a 1' arrete de zonage le Conseil propose de

tenir compte des aspects suivants :

a)  la disponibilite d' un plan de restauration du site;

b)  le maintien d' une distance appropriee avec les

usages adjacents et attenants;

c)   des mesures de ruissellement et la sedimentation;

d)  une garantie financiere adequate pour assurer le

respect du plan de restauration du site;

e)  1' emplacement, I' amenagement et le nombre

d' entrees aux voies d' acces;

f)   tout autre critere pertinent.
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Totirs de telecommrrrrication

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de minimiser le nombre de nouvelles tours de

telecommunication dans la ville.

Principe. 5 Le Conseil a pour principe d' encourager la collaboration entre la Ville de

Dieppe et les parties prenantes dans le domaine de telecommunication

sur les questions de colocalisation et la s6lection de sites optimaux a

I' int6rieur de la communaute.

Proposition. 6 II est propos6 que le Conseil 6tablisse des lignes

directrices pour I' evaluation de colocalisation et

s6lection de sites pour les nouvelles tours de

t6l6communication afin de minimiser leur impact sur la

communaute.

Proposition. 7 II est propose que le Conseil veille a 6tudier la possibilit6

de se joindre a un organisme ou agence ind6pendante

tell que le service d' information et de notification en

radiocommunication canadienne pour 6valuer les

demandes des nouvelles tours de telecommunication.
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Depot a neige

Principe. b Le Conseil a pour principe de surveiller les effets des depots a neige et

de limiter les impacts de cet usage sur les secteurs residentiels en y
incorporant des dispositions a I' arrete de nonage.

Proposition. 8 Lors de 1' examen pour identifier des proprietes

appropriees pour des depots a neige, le Conseil propose

de tenir compte des aspects suivants ;

a)  le maintien d' une distance appropriee avec les

usages adjacents et attenants;

b)  (' impact du bruit sur les terrains adjacents et

attenants lors des operations de nuit;

c)   (' impact de la circulation des camions sur les rues

locales;

d)  les heures de fonctionnement;

e)  les rnesures de controle de drainage et de

protection de 1' environnement;

f)   les plans pour 1' entretien du site et sa rehabilitation

a un etat utilisable conformement avec les

utilisations permises dans la zone;

g)  la fourniture d' une securite adequate pour assurer

la rehabilitation du site a la satisfaction des normes

environnementales; et

h)  les dispositions pour surveiller le site en ce qui

concerne les effets sur 1' environnement et toutes

mesures correctives a prendre lorsque cels est juge

necessaire par le ministere de I' Environnement

Gouvernements locaux du Nouveau --- Brunswick y
compris la cessation temporaire ou definitive de

utilisation.

Principe. 7 Lorsqu' un depot a neige est situe a proximite d' un secteur residentiel, le

Conseil a pour principe d' envisager la mise en oeuvre des strategies

visant a reduire le niveau de bruit provenant de l' operation durant la

nuit a un niveau acceptable de l' industrie basee sur des dortoirs

interieurs.

Principe. 8 Le Conseil a pour principe d' informer les residents des secteurs

environnant de 1' emplacement des sites d' entreposage de neige et du

bruit associe a Ieurs operations.
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Proposition. 9 II est propose que le Conseil de mettre en oeuvre une

communication planifier le but d' informer les residents

a propos des sites de depot a neige.

Terrain de camping

Principe. 9 Le Conseil a pour principe de reconnaitre que les usages de terrains de

camping ne sont pas courants dans la ville de Dieppe.  Toutefois,

lorsqu' ils sont presents, ces usages peuvent causer des nuisances aux

proprietes voisines.

Proposition. 10 En vertu des pouvoirs qui lui sont conferes par la Lai sur

Purbanisme, le Conseil propose de ne pas proceder au

zonage prealable des terres destinees des terrains de

camping et d' envisager I' autorisation de ceux-ci en
apportant une modification a I' arrete de zonage et en

invoquant I' article 39 de la Lai sur I' urbanisme.  Le

Conseil propose d' envisager des modifications a I' arrete

de zonage visant les terres de la zone rurale— RA.

Proposition. 11 Pour faire suite a la proposition 10, lors de 1' examen des

modifications a I' arrete de zonage le Conseil propose de

tenir compte des aspects suivants

g)  la disponibilite d' un plan de restauration du site;

h)  le maintien d' une distance appropriee avec les

usages adjacents et attenants;

i)   des mesures de ruissellement et la sedimentation;

j)   une garantie financiere adequate pour assurer le

respect du plan de restauration du site;

k)  1' emplacement, I' amenagement et le nombre

d' entrees aux voies d' acces;

1)   tout autre critere pertinent.
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7. 0 Developpement economique

Preambule

Afin de favoriser une croissance economique soutenue pour la Ville de Dieppe et en

faire un endroit attrayant ou s' installer,  it est important de mettre en oeuvre des

conditions favorables afin d' attirer et retenir des investissements commerciaux, creer

des opportunites d' emplois et augmenter la taxe fonciere de la Ville. Nous voulons creer

un environnement oO les entreprises existantes et les developpeurs peuvent prosperer

et croitre. Nous visons a developper une communaute attrayante et a offrir une qualite

d' installations et de services de haut niveau, permettant ainsi d' attirer et de conserver

une main- d' oeuvre qualifiee et assurer un developpement economique prospere.

Objectifs

1)  Promouvoir la Ville de Dieppe comme un centre de developpement urbain

dynamique.

2)  Batir une economie forte, diversifiee et durable a I' interieur des secteurs cibles.

3)  Elargir le potentiel de croissance de la ville sur le plan de 1' economie et de
1' emploi pour offrir aux residents de Dieppe une excellente qualite de vie.

4)  Developper et maintenir des partenariats regionaux pour le developpement

economique.

77



Principes et propositions relatifs au developpement economique

Environnement dynamigue des affaires

Principe. 1 Le Conseil a pour principe d' offrir un milieu des affaires dynamigue afin

de promouvoir le developpement d' une economie durable.

Cadre strategigue de developpement econom que

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de favoriser un cadre strategique qui permet

de fournir les services municipaux de fagon efficace et qui facilite un

mode de developpement rentable afin de promouvoir une croissance

economique durable.

Proposition. 1 II est propose que le Conseil veille a elaborer une

strategie de developpement economique pour servir de

complement au Plan municipal et donner des

orientations pour le developpement d' une economie

durable.

Economie diversifiee et durable
Principe. 3 Le Conseil a pour principe de continuer a rechercher des occasions a

diversifier la base economique locale et regionale par 1' entremise de la

promotion et en attirant les industries a valeur ajoutee.

Assiette fiscale

Principe. 4 Afin de favoriser la croissance de I' assiette fiscale, le Conseil municipal

doit

a)  s' efforcer d' elargir son assiette fiscale commerciale et industrielle

afin de maintenir le taux d' imposition municipale a un niveau qui Boit

concurrentiel avec celui des autres municipalites.

b)  Chercher a offrir des services municipaux qui refletent la capacite de

I' assiette fiscale ainsi que le niveau de la qualite de vie pour favoriser

la croissance et le developpement.
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8. 0 Design urbain

Prearnbule

Le design urbain combine des exigences fonctionnelles et pratiques ainsi que des

elements d' amenagement pour former un milieu urbain fonctionnel et agreable du

point de vue esthetique. II est important de comprendre que I' amenagement urbain fait

reference au paysage urbain qui touche une multitude de facteurs tels que la securite

publique, I' apparence esthetique du cadre bati et le tissu urbain.

Les objectify relatifs a I' amenagement urbain qui cont precises dans ce Plan doivent

permettre de renforcer les orientations du Plan d' amenagement municipal, tout en

considerant (' importance de I' art urbain dans les endroits populaires de la ville.

La conception fait appel a des questions subjectives Wes au caractere visuel,  a

1' esthetique et a la compatibilite de (' occupation du sol, ainsi qu' aux aspects qualitatifs.

Le caractere saisonnier  ( p. ex.,  la chute de neige)  doit egalement etre pris en

consideration.  Les principes de conception viennent s' ajouter aux principes qui

s' appliquent a chaque aire d' affectation du sol, et que l' on retrouve ainsi dans; les Plans

secondaires,  des Plans de revitalisation du centre- ville,  des demander de permis

d' amenagement, et les normes contenues dans I' Arrete de zonage et autres documents

municipaux.

Les principes de conception doivent servir aux lignes directrices et leur mise en oeuvre

doit etre axee sur la collaboration entre les promoteurs, les proprietaires, les residents,

la municipalite et les autres paliers de gouvernement en ce qui a trait a la preparation et

a 1' examen de propositions d' amenagement et de Plans d' amelioration communautaire.

Objectifs

1)  Contribuer a mettre en valeur le cadre de vie urbain de Dieppe en creant un

milieu de travail et de vie securitaire, attrayant, stimulant et accessible.

2)  Contribuer a la creation d' un sentiment d' appartenance et d' identite et a

1' embellissement de la municipalite en favorisant une bonne conception du

milieu urbain.

3)  S' assurer que tout nouvel amenagement Boit effectue de fagon a mettre en

valeur l' image de la Ville de Dieppe comme un milieu ou la qualite de vie des

citoyens est mise en valeur.
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Principes et propositions relatifs au design urbain

Prornouvoir un cadre bati de haute giralite

Principe. 1 Le Conseil a pour principe de promouvoir les amenagements et un cadre

bati de haute qualite en y incorporant des dispositions de design urbain
A I' Arrete de zonage.

Proposition, 1 II est propose que le Conseil elabore des lignes

directrices sur la conception urbaine pour servir de

complement au Plan municipal et Bonner des

orientations sur la conception d' amenagement urbain.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil examine et revise,  au

besoin, I' Arrete de zonage afin de soutenir la direction

de ce Plan.

Proposition. 3 11 est propose que le Conseil examine et revise I' Arrete

de lotissement au besoin,  afin de garantir que les

normes relatives au lotissement saient conformes a ses

objectify en matiere de design urbain.

Principes de design urbain

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de voir,  dans le cadre de 1' etude de

propositions d' amenagement a des fins d' approbation, a ce que la Ville

de Dieppe et le Comite consultatif en matiere d' urbanisme appliquent

les principes suivants en matiere de conception dans les amenagements

futurs

Caracteristiques naturelles

a)  Le Conseil Boit tenter de s' assurer que les amenagements

integrent dans leur design les aspects naturels existants tels que

les ruisseaux,  les rivieres,  les ravins,  les regions boisees,  les

terres marecageuses,  les parts et les paysages patrimoniaux

situes a I' interieur des sites d' amenagement ou dans les zones

adjacentes a ceux- ci.  Ces nouveaux amenagements doivent

maintenir ou mettre en valeur les caracteristiques naturelles afin

qu' elles soient conservees.

Ressources patrimoniales

b)  La conception des nouveaux amenagements Boit favoriser la

preservation,     la restauration et I' amelioration des

caracteristiques patrimoniales repertoriees.
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Conception architecturale

c)  Le processus d' examen des batiments et des amenagements doit
favoriser I' application de normes elevees en matiere de

conception architecturale. Les nouveaux batiments doivent etre

compatibles au modele urbain qui les entoure ( c.- a- d. la densite,

la forme,   le volume,   la hauteur,   les marges de recul,

1' espacement et les materiaux), tout en tenant compte d' une

evolution graduelle des formes architecturales a l' interieur de

1' environnement bati, II est important que les batiments situes

dans le centre- ville/ la zone Commerciale centrale aient une

architecture et des materiaux superieurs pour rehausser I' image

de la ville.

Amenagement de paysages et de zones tampons

d)  L' amenagement paysager doit etre favorise dans taus les

nouveaux amenagements de fa on a ce que les terrains a batir,

les aires de stationnement et les paysages urbains deviennent ou

restent esthetiquement attrayants.   La compatibilite des

amenagements residentiels avec les amenagements non

residentiels adjacents doit etre favorisee par I' amenagement des

espaces exterieurs et par des mesures correctrices, telles que

l' installation d' ecrans visuels ou de clotures.

Espaces verts publics

e)  La Ville doit etablir un reseau actif et attrayant d' espaces publics

en assurant des liens qui se renforcent mutuellement entre ces

espaces ouverts et les types d' habitations qui les entourent, et
avec les sentiers,  les voies cyclables ou les raccordements

naturels qui les relient.

Points de vue et belvederes

f)   Les points de vue et les belvederes de 1' environnement naturel

et du milieu bati doivent etre preserves et mis en valeur ou cela

est possible.

Acces facile

g)  Les nouveaux batiments et espaces publics ainsi que les

batiments existants faisant I' objet de renovation doivent etre

accessibles a taus.
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Portails et points de repere

h)  Le Conseil peut etablir que certains endroits strategiques servent

de portails pour acceder a differents secteurs de la ville et it doit

exiger des Plans de conception particuliers pour ces endroits. Le

Conseil peut determiner que ces points de repere seraient

conserves en appliquant des principes d' amenagement urbain.

La perennite des installations peut etre inscrite dans des

ententes regies par la Ville de Dieppe lors dune demande de

rezonage ou de lotissement ( p. ex. occupation publique du sol).

Respect des traditions urbaines des rues et des blocs de maisons

i)   La rue doit etre maintenue en tant qu' espace public principal. La

marge de retrait caracteristique des batiments qui delimite la

rue et 1' environnement public doit etre maintenue.

Paysages de rue

j)   Le caractere des rues doit etre mis en valeur par une conception

integree de I' amelioration des sites, des batiments, des rues et

des paysages de rue. Les opportunites que presentent les rues

existantes en tant que voles de circulation pietonnieres, liens

visuels et lieux de circulation automobile doivent faire (' objet

d' un examen et des lignes directrices doivent etre adoptees pour

mettre en valeur ces opportunites.

Moderation de la circulation

k)  Des mesures de ralentissement de la circulation doivent etre

mises en place dans certains secteurs de fagon a accroitre la

securite des pietons par 1' entremise d' une reduction de la vitesse

et de la largeur des rues ainsi que 1' emplacement du

stationnement sur rue.

Intersections

1)   Le Conseil doit particulierement mettre I' accent sur

I' amenagement des intersections des rues principales de la ville

puisqu' elles constituent les acces principaux aux secteurs voisins.

Le Conseil peut exiger des mesures d' amenagement qui

caracterisent ces intersections.

Amenagements axes sur le transport en commun et sur les pietons

m) Tous les amenagements destines au public doivent etre congus

de fagon a etre accessibles,  pratiques et agreables pour le

transport en commun et pedestres.
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Services publics

n)  Des terrains doivent etre utilises pour des services publics et

prives tels que les installations electriques,  les reseaux de

distribution d' eau et d' egouts,  les gazoducs,  les oleoducs,  le

materiel de communication et les lignes telephoniques. La fa on

dont ces services sont offerts et le lieu ou ils sunt offerts peuvent

avoir des incidences nefastes sur le secteur environnant.  Les

installations de service public doivent etre situees de fa on a

minimiser tout effet negatif visuel, sur 1' environnement, sur 1a

sante et sur la securite. La Conseil encourage dgalement la pose

de cables souterrains aux limites avant ou arriere des terrains en

accordant une plus grande importance a I' interieur du quartier

central des affaires et des nouvelles zones commerciales.

Ages de stationnement

o)  L' emplacement, le nombre, la position et la conception des aires

de stationnement doivent etre examines afin de minimiser la

degradation possible des qualites du paysage de rue public et

d' amoindrir leur effet visuel. Le Conseil doit demander la mise en

place d' ecrans de protection des paysages dans I' amenagement

de grands terrains de stationnement. Le Conseil encourage, si

possible, I' amenagement de parts de stationnement souterrains

ou structures dans le centre- ville et dans d' autres secteurs de la

ville ou le besoin se fait ressentir.

Integration d`ceuvres d' art

p)  Traiter I' architecture comme une forme d' art.  Integrer des

oeuvres d' art dans la trame architecturale et dans les lieux

publics importants.

Eclairage

q)  Le Conseil doit rehausser la securite et la beaute du milieu

urbain en exigeant que 1' eclairage de lieux prives et des

proprike's publiques Boit d' une qualite, dune intensite et d' une

conception convenables. Au moment d' installer I' eclairage des

aires de stationnement,  on doit veiller a ce que la source

lumineuse ne produise pas un eblouissement nuisible, que la

lumiere soit restreinte en grande partie sur les lieux prives et

que les appareils d' eclairage et les poteaux ou les tours soient

compatibles a 1' echelle des batiments voisins. Le rayonnement

doit etre evite dans les secteurs residentiels de la lumiere

provenant de I' eclairage des secteurs commerciaux.
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A)ffchage
r)   Le paysage des rues sera ameliore par (' utilisation d' affiches qui

s' integrent au paysage et au style architectural de

I' amenagement.

Autres composantes de site

s)   Les batiments doivent etre con us et places de telle sorte que les

composantes telles que les aires d' expedition et de chargement,

les transformateurs, les compteurs et les conteneurs a ordures

ne soient pas visibles des rues publiques. Les ordures doivent

etre entreposees a I' interieur du batiment autant que possible.

Gestion des eaux pluviales

t)   Le Conseil doit egalement, a titre de principe general, mettre en

oeuvre les objectifs d' amenagement urbain suivants visant a

assurer la securite publique,  I' apparence esthetique et la

fonctionnalite de I' amenagement.

u)  Lars de 1' examen de propositions d' amenagement, le Conseil et

le Comite consultatif en matiere d' urbanisme doivent tenir

compte des criteres suivants en matiere d' amenagement

urbain :

i)     les voies d' entree et de sortie des vehicules doivent

We placees et situees de maniere a ne pas entraver la

circulation sur les rues et les routes, et etre situees de

maniere a reduire au minimum les conflits entre les

vehicules et les pietons;

ii)     Autant que possible, on doit favoriser le partage des

voies d' entree et de sortie entre les usages adjacents

compatibles;

iii)     les aires de stationnement de plus de quatre vehicules

requises dans tous les secteurs commerciaux,

industriels et institutionnels, de meme que dans les

secteurs residentiels a densite moyenne doivent etre

pavees ou recouvertes d' un revetement;

iv)     des ecrans adequats faits de materiaux naturels ou

artificieis doivent isoler les usages commerciaux,

industriels ou residentiels;

v)     la plantation et 1' entretien des arbres et des bordures

vegetales le long des rues et des espaces ouverts
publics; et
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vi]     (' integration dans les secteurs residentiels

d' amenagements sans obstacle physique qui

pourraient restreindre I' acces aux installations

communautaires.
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9. 0 Transport

Preambule

Les villes prosperes exigent un reseau de transport efficace et abordable qui maximise

I' accessibilite generale tout en offrant une gamine stendue de modes de transport. La

Ville est egalement conscience qu' un reseau routier securitaire et efficace ne doit pas

nuire a la qualite de vie des residents ou a la sscurite des personnes chosissant d' autres

modes de transport.

Tout aussi important est le fait que la mobilite des personnes prend de nombreuses

formes et un large eventail de modes de transport doit etre considers. Cela comprend

utilisation de vehicules,  le cyclisme,  la marche et le transport en commun.  Une

attention particuliere Boit etre accordse a la fourniture d' installations pour tous les

modes de transport.

Objectifs

1)  Creer un reseau de transport multimodal integre, complet et durable.

2)  Assurer le dsplacement securitaire et efficace des personnes et des

marchandises a I' interieur de la Ville de Dieppe.

3)  Coordonner la Planification d' utilisation du sol et le transport.

4)  Promouvoir le developpement et I' amelioration des moyens de transport

rsgionaux.
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Principes et propositions relatifs au transport

Plans de transports

Principe. 1 Le Conseil a pour principe d' encourager les initiatives de Planification

visant un reseau de transport multimodal integre, complet et durable

par 1' entremise du Plan de transport, le Plan de transport actif et le Plan

de transport regional destination 2040.

Proposition. 1 II est propose que le Conseil maintienne et revise, au

besoin,  le Plan transport, le Plan transport ac tif et le

Plan de transport regional destination 2040 pour servir

de complement au Plan municipal et donner des

orientations sur le transport.

Reseau de transport multimodal

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de reconnaitre tous les modes de transport, y
compris la marche,  la bicyclette,  I' autobus,  I' automobile,  le train et

I' avion,  comme etant des composantes essentielles du reseau de

transport global.

Planifier line commirnaute accessible

Principe. 3 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que les aspects du reseau de

transport incorporent des normes pour les personnes a mobilite reduite.

Amelioration et Planification du reseau de transport

Principe. 4 Le Conseil a pour principe de travailler en collaboration avec les divers

paliers gouvernementaux et autres parties prenantes en vue d' ameliorer

la qualite du systeme de reseau de transport.

Rcies Completes

Principe. 5 Le Conseil a pour principe d' encourager I' amenagement de rue

complete afin de promouvoir un environnement lain, securitaire et de

haute qualite ainsi que faciliter (' integration des modes de transport

actif au systeme routier.

Proposition. 2 II est propose que le Conseil veille a ce qu' une etude soit

entamee afin d' examiner comment les concepts de rues

completes peuvent etre integres aux systemes de rues

de la ville.
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Principes et propositions relatifs au transport actif

Transport actif
Principe. 6 Le Conseil a pour principe de maintenir un r6seau de sentiers pi6tonnier

et de pistes cyclables afin d' encourager le transport actif.

Proposition. 3 II est propos6 que le Conseil incite le gouvernement du

Nouveau- Brunswick a fournir des passages pour pi6tons

s6curitaires permettant de traverser les autoroutes

provinciales ( autoroutes 15 et 2).

Plan de transport actif
Principe. 7 Le Conseil a pour principe de veiller a la Planification des installations

pour les cyclistes et les pi6tons par 1' entremise du Plan de transport

act i ,  des dispositions a I' Arrete de zonage et autres documents

municipaux.

Proposition. 4 11 est propos6 que le Conseil vise a creer des conditions

de circulation et de passage s6curitaires et commodes

pour les pi6tons et les cyclistes selon les corridors

identifies et pr6vus dans le Plan de transport actif et

autres documents municipaux.

Wseau de transport actif interconnects
Principe. 8 Le Conseil a pour principe de collaborer avec les propri6taires priv6s et

les promoteurs afin d' assurer la connectivit6 du r6seau de sentiers entre

les divers secteurs r6sidentiels, les secteurs commerciaux, les pares et

autres installations et usages des terres importantes.

Proposition. 5 11 est propose que le Conseil envisage de demander aux

promoteurs de fournir la nouvelle infrastructure de

trottoirs dans les secteurs ou des projets importants

d' am6nagement cont r6alis6s.

Proposition. 6 11 est propose que le Conseil incite,  lorsque cela est

possible et soubaitable,  les promoteurs de nouveaux

lotissements r6sidentiels a fournir des terrains

permettant d' int6grer un r6seau de sentiers

communautaires dans I' am6nagement du lotissement et

d' assurer le raccordement des sentiers communautaires

au r6seau principal de sentiers.

88



Principes et propositions relatifs an transport en common

Service de transport en commun

Principe. 9 Le Conseil a pour principe de reconnaitre que le transport en commun

constitue un violet important du reseau de transport et doit inciter

Codiac Transpo a offrir un service de haut niveau.

Principe. 10 Le Conseil a pour principe de travailler en collaboration avec Codiac

Transpo afin de promouvoir un systeme de transport en commun

durable.

Proposition. 7 II est propose que le Conseil incite Codiac Transpo a

envisager des ameliorations avantageuses pour le

reseau de transport en commun regional, notamment

en :

a)  faisant la promotion constante de  (' utilisation du

transport en commun;

b)  evaluant constamment le reseau de transport en

commun afin d' apporter les modifications

necessaires aux horaires;

c)   integrant le transport en commun urbain et

intervilles afin d' offrir un reseau efficace et pratique.

d)  Creant des stationnements incitatifs;

e)  etablissant des voies d' arret ou des bretelles pour

les vehicules de transport en commun afin de

reduire au minimum le ralentissement de la

circulation sur les arteres et les routes collectrices a

forte circulation;

f)   construisant des zones de manoeuvre ameliorez

pour les vehicules de transport en commun a la fin

des itineraires; et

g)  en appuyant la mise en oeuvre de projets

strategiques d' amelioration des routes.

Proposition. 8 II est propose que le Conseil incite Codiac Transpo a

fournir des installations adequates aux arrets de

transport pour assurer le confort des usagers. Lorsque la

demande le justifie, le Conseil peut envisager la mise en

place de plateformes cimentees, de bancs, d' abris ou

d' autres installations et commodite aux arrets de

transport en commun.
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Amenagement en function du transport en commun ( T-O- D)

Principe. 11 Le Conseil a pour principe d' encourager le developpement axe sur le

transport en commun en favorisant le developpement de densite plus

elevee a proximite des arrets de transport en commun le long des routes
arterielles et routes collectrices.

Proposition. 9 II est propose que le Conseil exige que tons les

nouveaux projets d' amenagement favorisent la

circulation et (' utilisation du transport en commun en :

a)  veillant a ce que les secteurs regroupant une main-

d' oeuvre importante fournissent des installations

adaptees au transport en commun et en favorisant

utilisation;

b)  prevoyant des itineraires de transport en commun

sur des routes facilement accessibles; et

c)  situant les amenagements susceptibles de generer

une forte demande des services de transport en

commun a proximite des itineraires et des

installations de transport en commun.

Principes et propositions relatifs au reseau de transport routier

Hierarchie des rhes publique

Principe. 12 Le Conseil a pour principe de fournir un reseau de routes arterielles, de

routes collectrices et de rues locales repondant aux besoins de la ville en

matiere de transport durant la periode de planification illustree a la

carte des futures routes proposees du present Plan ( Annexe A-2).

Principe. 13 Pour les besoins du present Plan, le Conseil a pour principe d' utiliser les

definitions suivantes :

a)  Autoroute : Ces routes ont pour role d' accueillir des volumes de

circulation eleves provenant de tous les types de vehicules a des

vitesses elevees. L' acces aux terres adjacentes est controle.

b)   Route arterielle : Ces routes ont pour role principal d' assurer la

circulation d' un grand volume de vehicules a des vitesses

moyennes ou elevees. Elles sunt le plus souvent reliees a d' autres

arteres, a des routes collectrices ou a des autoroutes. L' acces aux

terres adjacentes est habituellement contr© le.
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c)   Route collectrice : Ces routes ant pour role d' assurer I' acces aux

proprietes adjacentes et de permettre la circulation des vehicules

entre les routes collectrices, les routes locales et les arteres.

d)  Route locale : La principale function de ces routes est d' assurer un

acces direct aux proprietes individuelles. Ces routes ant

habituellement de faibles volumes de vehicules, assurent la

circulation sur de courtes distances et sont raccordees a d' autres

routes locales ou a des routes collectrices.

Proposition. 10 II est propose que le Conseil indique 1' emplacement

futur des routes arterielles et des routes collectrices

dans I' annexe A- 2 a titre de ligne directrice generale

guidant 1' emplacement des rues au moment du

lotissement des terres.

ltineraires dsicgnes pour camions

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de continuer d' affecter,  d' ameliorer et

d' entretenir des itineraires designes pour la circulation des camions de

maniere a ce que la circulation commerciale a fort debit soit dirigee a

1' exterieur des secteurs residentiels et du coeur de la ville grace a la

signalisation et a la reglementation.

Amenagement paysager des routes arterielles

Principe. 15 Le Conseil a pour principe de mettre I' accent sur 1' esthetique des routes

arterielle de la ville et doit veiller a creer un paysage attrayant.

Proposition. 11 11 est propose que le Conseil vise a rehausser le

caractere esthetique des arteres et des routes

collectrices par 1' entremise de la Code de Parbre  –

Politique Z- 1 et autres documents municipaux.

Acces controle

Principe. 16 Le Conseil a pour principe de voir au controle d' acces par 1' entremise de

I' Arretd concernant I' etablissement de la limitation d' acces des rues a

l' interieur de la Ville de Dieppe — Arrete NT- 13.

Proposition. 12 II est propose que le Conseil maintient et revise

I' Arrete concernant I' etablissement de to limitation

d'acces des rues a I' interieur de Ia Ville de Dieppe —

Arrete n' C- 13 au besoin afin d' assurer un controle de

I' acces adequat sur les arteres et les routes

collectrices.
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Proposition. 13 II est propose que le Conseil collabore avec le

gouvernement du Nouveau- Brunswick afin de fournir

des ouvrages antibruit adequats et esthetiques,  y

compris des bermes, des ecrans acoustiques et de la

vegetation afin d' attenuer   (' incidence du bruit

provenant de I' autoroute provinciale ( autoroute 15).

Elarrdissement differe
Principe. 17 Le Conseil a pour principe d' elaborer et maintenir un Arrete

d' elargissement differe,  au besoin,  reglementant tout amenagement

adjacent aux arteres et aux rues collectrices de fagon a

a)  prevoir 1' e1argissement eventuel des routes;

b)  ameliorer la securite et la fonctionnalite des rues;

c)   prevoir des zones tampons adequates pour les usages adjacents, au

besoin.

Extension du boulevard Dieppe

Principe. 18 Le Conseil a pour principe de reexaminer le Plan municipal

ulterieurement, une fois la construction du prolongement du boulevard

Dieppe realise, et de proceder a des modifications au Plan municipal ou

en realisant un projet d' amenagement afin de s' assurer que les terrains

adjacents au boulevard aient une affectation qui reflate le potential de

developpement commercial de ce secteur.

Principes et propositions relatifs au transport aerien et ferroviaire

Aeroport international du Grand Moncton

Principe. 19 Le Conseil a pour principe de reconnaitre (' importance de I' Aeroport

international du Grand Moncton pour fournir les liaisons interurbaines

dont ont besoin les residents et les entreprises.

Proposition. 14 II est propose que le Conseil collabore avec la direction

de I' Aeroport international du Grand Moncton afin de

promouvoir la croissance et 1' essor de I' aeroport et du

service aerien commercial au benefice de la Ville de

Dieppe et de la region du Grand Moncton.
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Proposition. 15 II est propose que le Conseil continue a prendre les

mesures necessaires pour limiter 1' usage des terres

plus sensibles au bruit engendre par les activites liees a

I' aeroport.

Transportferroviaire

Principe. 20 Reconnaissant   (' importance du service ferroviaire pour 1' essor

economique et sa situation geographique avantageuse, le Conseil a pour

principe de continuer d' appuyer des initiatives visant a assurer I' acces

adequat a un service ferroviaire de passagers et de marchandises dans la

region.

93



10. 0 Services et infrastructure municipaux

Preambule

Les services et infrastructures municipaux qui aident au bon fonctionnement de la Ville de Dieppe

comprennent le systeme d' eau municipal, systeme d' egouts sanitaires, systeme de gestion d' eau

pluviale,  systeme de gestion des dechets solides et autres services publics  ( gaz,  cable,

telecommunications) fournissent par d' autres entites que la Ville de Dieppe.

Les services et infrastructures municipaux sont des aspects essentiels qui permettent a une ville a

bien fonctionner. La fourniture, la gestion et la maintenance de ces services et infrastructures

sunt liees a la fagon dont la municipalite se developpe alors que la qualite de ceux- ci est un

facteur dans I' attraction de nouveau developpement a l' interieur de notre communaute.

Objectifs

1)  Mieux comprendre les impacts potentiels sur les infrastructures de la ville en raison des

changements climatiques.

2)  Fournir des services municipaux qui repondent aux besoins actuels et futurs de la

collectivite y compris I' approvisionnement en eau de bonne qualite,  en quantite

suffisante et avec une pression de distribution adequate.

3)  Fournir un reseau d' egouts pluviaux et d' egouts sanitaires, y compris des installations de
traitement des eaux usees, repondant aux besoins actuels et futurs de la collectivite, et

respecter les normes environnementales acceptables.

4)  Assurer la collecte des dechets solides et participer activement au programme de

recyclage.

5)  Assurer la collaboration avec les fournisseurs de services d' utilites publiques afin de

fournir les services necessaires pour repondre aux besoins des residents et des

entreprises tout en reduisant les conflits avec les autres usages des terres et

1' environnement.
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Principes et propositions relatifs aux services et infrastructures municipaux

Infrastructure rnirnicipale et les changements climatiques

Principe. l Le Conseil a pour principe d' elaborer des approches strategiques a long terme
pour la gestion des risques et impacts potentiels en raison des changements

climatiques sur les infrastructures. Les resultats de ce travail seront utilises pour

mettre a jour les documents de Planification municipaux.

Principes et propositions relatifs a !' eau potable

Approvisiannement en east

Principe. 2 Le Conseil a pour principe de continuer d' acheter I' eau potable de la Ville de

Moncton en vertu de 1' entente d' approvisionnement en eau conclue par les

villes de Dieppe, Moncton et Riverview.

Principe. 3 Le Conseil a pour principe de continuer d' appuyer la protection du bassin

hydrographique de Turtle Creek en tant que secteur protege qui constitue une

source d' eau importante pour la region.

Principe. 4 Le Conseil a pour principe d' encourager la protection des champs de captage de

la source d' eau dans la region de Lakeville afin Wen faire un secteur protege et

une source d' eau importante pour repondre aux besoins de la region a long
terme.

Commission regionale d' approvisionnement en eau

Principe. 5 Le Conseil a pour principe d' encourager la mise sur pied d' une commission

regionale d' approvisionnement en eau pour les villes de Dieppe, Moncton et

Riverview.

Proposition. 1 11 est propose a ce que le Conseil veille a etudier la faisabilite

de mettre en place un reseau d' approvisionnement en eau a

partir des champs de captage du terrain municipal dans la

region de Lakeville.

Proposition. 2 II est propose a ce que le Conseil veille a etudier,  en

collaboration avec les villes voisines de Moncton et Riverview,

la faisabilite de la mise sur pied d' une commission regionale

d' approvisionnement en eau pour les villes de Dieppe,

Moncton et Riverview.
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Plan directeur sur!' earn

Principe. 5 Le Conseil a pour principe d' utiliser les normes et lignes directives fournies dans

le Water Master Plan afin de fournir des orientations sur la gestion des

infrastructures d' eau potable.

Principe. 7 Le Conseil a pour principe d' envisager la mise en place des procedures de

surveillance et d' exploitation prevues dans le Water Master Plan.

Proposition. 3 11 est propose a ce que le Conseil veille a la revision des

normes et lignes directives du Water Master Plan, au besoin,

en consultant les parties prenantes.

Mise a niveau de Finfrastructure du reseau de distribution d`eau

Principe. 8 Le Conseil a pour principe d' encourager I' amelioration et 1' etendue du reseau

de distribution en eau selon les tendances de la demande et des projets

d' am6nagement a I' interieur du perimetre urbain.

Principe. 9 Le Conseil a pour principe d' encourager une approche proactive de

conservation et d' investissements cibles dans son reseau de distribution d' eau

afin d' atteindre une plus grande efficacite du systeme d' eau.

Proposition. 4 11 est propose que le Conseil puisse exiger que les promoteurs

participent aux co6ts de la mise a niveau de (' infrastructure

require Iorsque le debit de Peau domestique necessaire a la

lutte contre les incendies est inadequat pour les besoins de

projets d' amenagement precis.

Proposition. 5 11 est propose que Ie Conseil veille a la possibilite d' installer

des compteurs d' eau sur tous les edifices et logements

residentiels pour inciter la conservation d' eau potable.
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Principes et propositions relatifs a la collecte et traitement des eaux usees

La Commission des eazix usees du Grand Moncton — TransAqua

Principe. 10 Le Conseil a pour principe de continuer a etre membre actif de la Commission

des eaux usees du Grand Moncton — TransAqua et d' appuyer leurs initiatives.

Principe. 11 Le Conseil a pour principe de s' assurer,  par 1' entremise des activites de

TransAqua, que les eaux usees deversees dans la riviere Petitcodiac respectent

ou surpassent les normes fixees par le ministere de I' Environnement et

Gouvernements locaux.

Proposition. 6 II est propose que le Conseil veille a ce que TransAqua

augmente la capacite de son reseau pour repondre aux

besoins des projets d' amenagement de maniere a ce que

1' essor de la Ville de Dieppe ne soit pas freine par une capacite

insuffisante en tenant compte de contraintes financieres qui

permettront de maintenir des tarifs d' egouts se situant dans

la moyenne provinciale pour des municipalites de taille

semblable.

Plan directeur d' egouts sanitaire

Principe. 12 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que les normes et lignes directives du

Plan directeur d' egouts sanitaires soient utilisees afin de fournir des

orientations sur la gestion des infrastructures d' egouts sanitaires.

Proposition. 7 11 est propose que le Conseil veille a la revision des normes et

lignes directives du Plan directeur d'egouts sanitaires sur une

base continue en consultant les parties prenantes lorsqu' il est

necessaire.

Principe. 13 Mise a niveau de (' infrastructure et du reseau d' egout sanitaires

Principe. 14 Le Conseil a pour principe de s' assurer que des ameliorations ou des mises a

niveau sant apportees au reseau afin de maintenir un niveau de service

acceptable pour les utilisateurs.

Principe. 15 Le Conseil a pour principe d' encourager I' amelioration et I' etendue du reseau

d' egouts sanitaires selon les tendances de la demande et des projets

d' amenagement a I' interieur du perimetre d' urbain.
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Proposition. 8 II est propose que le Conseil s' assure que des ameliorations ou

des mises a niveau sont apportees au reseau d' egout sanitaire

afin de maintenir un niveau de service acceptable pour les

utilisateurs et repondre a la demande future.

Proposition. 9 II est propose que le Conseil s' assure que les debits prevus des

egouts domestiques et des egouts collecteurs sont verifies

lors des demandes de permis d' amenagement afin de

prevenir la surcharge du reseau d' egouts sanitaires existant.
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Principes et propositions relatifs a l' ecoulement des eaux de surface

Plan degestion d'ecoulement des eaux de surface

Principe. 16 Le Conseil a pour principe d' elaborer et maintenir un Plan maitre de gestion

d' ecoulement des eaux de surface afin de fournir des orientations sur la gestion

d' 6coulement des eaux de surface et de secteurs a risques d' inondations.

Meilleures pratiques de gestion d'ecoulement des eaux de surface

Principe. 17 Le Conseil a pour principe de prot6ger la qualit6 de 1' eau des ruisseaux, des

rivieres et des terres humides importantes en veillant a ce que :

a)  I' augmentation de 1' 6coulement susceptible d' 6tre causee par les nouveaux

projets d' am6nagement est minimis6e grace a des pratiques de gestion de

1' eau de surface « zero- net >), a (' utilisation de bassins de retention des eaux

pluviales et a d' autres techniques appropriees de gestion de 1' eau de

surface;

b)  toutes les autorisations provinciales necessaires y compris en ce qui
concerne les reglements de retrait de la limite des tours d' eau et des terres

humides ont W obtenues avant de livrer un permis d' am6nagement dans le

cadre de projets d' am6nagement;

c)   des recommandations sont 61aborees sur les methodes de reduction

d' 6rosion et de sedimentation induite par la construction.

Principe. 38 Le Conseil a pour principe d' encourager (' utilisation des bassins de retention ou

d' autres techniques appropriees de gestion des eaux de surface dans la mesure

du possible afin de reduire 1' 6rosion et de controler I' inondation Ie long des
voies de drainage naturelles.

Principe. 19 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que les effets en anal sur le r6seau

d' 6gouts pluviaux scient pris en compte au moment de 1' examen de nouveaux

projets.

Proposition. 10 11 est propose que le Conseil examine la possibilite

d' introduire de nouvelles mesures alternatives de gestion des

eaux de surface,  dont celles reconnues comme 6tant les

meilleures pratiques de gestion ( MPG).
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Proposition. 11 II est propose que le Conseil veille a ce que la construction de

bassins de retention Boit amenagee a des endroits

strategiques, ce qui permettrait la decantation de certains

solides avant le rejet dans les cours d' eau naturels et serait

egalement un moyen efficace de retenir 1' eau lors de pluies

abondantes ou de fonte des neiges rapide.

Mesrrres correctives Bees a I' ecoidement des eaux de surface

Principe. 20 Le Conseil a pour principe de veiller a ce que les promoteurs assument les coots

de toute mesure corrective liee a 1' ecoulement des eaux de surface jugee

necessaire afin de minimiser [' incidence des eaux de surface sur les voies

d' ecoulement naturel, les terres environnantes et les infrastructures.

Proposition. 12 II est propose que le Conseil maintient des dispositions

relatives aux mesures correctives Hes a 1' ecoulement des

eaux de surface dans les Arretes municipaux.

Terrassement de mise a niveau

Principe. 21 Le Conseil a pour principe de veiller a ce qu' un terrassement de mise a niveau

soit effectue dans les nouveaux lotissements et les amenagements sur les

terrains intercalaires par 1' entremise d' entente de lotissement et en y
incorporant des dispositions a I' Arrete de lotissement.
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Principes et propositions relatifs a la gestion des dechets solides

Gestion des dechets solides

Principe. 22 Le Conseil a pour principe de maintenir sa participation avec la Commission de

services regionaux du Sud- Est et continuer d' acheminer ses dechets solides a

installation exploitee par la Commission.

Principe. 23 Le Conseil a pour principe de reconnaitre (' importance d' ameliorer la gestion

des dechets Bolide en incitant la Commission de services regionaux du Sud- Est a

elaborer un Plan a long terme de reduction des dechets comportant des
objectifs concrets et mesurables pouvant faire  (' objet d' une verification

periodique, et a sensibiliser la population sur les objectifs fixes.

Principe. 24 Le Conseil a pour principe de reconnaitre (' importance de la gestion des dechets

solides en incitant les services operationnels de la Ville de Dieppe, le public et le

milieu des affaires, qui generent des dechets solides a maintenir le programme

de tri humide/ sec a la source.

Principe. 25 Le Conseil a pour principe d' inciter tous les residents a adopter et maintenir des

pratiques ecologiques, notamment la reduction, la reutilisation, le recyclage et

la recuperation des dechets.

Proposition. 13 ll est propose que le Conseil elabore une strategie en

collaboration avec la Commission de services regionaux du Sud-

Est afin d' offrir le service de tri des dechets aux secteurs

commerciaux,    les secteurs institutionnels ainsi qu' aux

habitations multifamiliales.
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Principes et propositions relatifs aux services publics

Services, pirh[ ics

Principe. 26 Le Conseil a pour principe d' encourager, autant que possible, 1' enfouissement

des services d' electricite,  de telephone et de cablodistribution dans les

emprises des rues.

Proposition. 14 II est propose que lorsque des services aeriens doivent etre

fournis, les lignes d' energie electrique et les autres lignes de

transmission devraient generalement etre installees de

maniere a reduire les effets negatifs au niveau esthetique et

environnemental.  L' installation des services aeriens a la

limite arriere des terrains devrait etre adoptee dans la

mesure du possible.

Principe. 27 Le Conseil a pour principe de collaborer avec Energie Nouveau- Brunswick afin

d' assurer 1' eclairage adequat des voies publiques de la ville.

Principe. 28 Le Conseil a pour principe de collaborer avec les fournisseurs de gaz naturel afin

de fournir l' energie aux proprietaires de la ville.
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Annexe B 1 Schedule B T) icppe- rlanifiiancler. 5ans( 2011- 202f)- FINAL

j Ville de Dieppe

Budgets d' Immobillsations 2017 et Prkvisions 2017 A 2021

NERAL      _,.  2017 2018 2019 2Q26 2021

SERVICE DES TECHNOLOGIES DE ON FORMATION

1 Pesilon des actifs, tons de travail 200 000

2  Oestbn de In. pale.    _ 40000

3  ; Gaston des lolsirslinsodptionslespaces 50 ODD

CULTURE. LOISIRS ET VIE COMMU AUTAIRE

1 Cnmplex multigenerat! onnel{ cond! tlonneI au flnancement des gouv.)
S 7 500 000

2  ' R6nOvallon de to mason patrimoniale t? ofron y 100 Ow

3  ` Nouveau terrain de jeux- jNouval! e. ecole)     25O ODe

4 AmBnagement d' un part communauta€re famillal
sur la site Notre- narre Wfte 1200000

5 Pro€ ongement semier entre Adblard tavola at Itmite de la vllle 160000
I

6 Surface synthellque, muRt sportif 24MMa

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS II
i site dBpSt 6 neige S   ' 1 W%$30

SERVICE VINGIsNIERIE I

i Preservatbn de I' As aha{ PDA rolr! iste d0 programme ci mte 000p ng       } o  }   S z 715 aa0 $   2860000 $   2 9so 000 S 3 040 Oa0 $   3110000
la Fonds du PDA tlhsA pour Un3a0amer autres projets plus bas O 090) 400 000] 0     ( S4Do D001 0
Yb Travaux. cnnnexes, egnut pluvial al general relatif aux pro)ets de PDA OOD $    310 000 $    320 000 S 330000 $    340 ON

2 _ Bout Dieppe Phase 1- finition du bouievard entre Is ch Melanson et Belle- For6l 5 5 974 aoe
3  * aralion des-6-gouts- avenue Virglnle z 055

s Completer Fox Greek( LeBlanc a Amirault et trohoir jusqu% Belle- Farast) 1 7350D0 S
6  ' Troftolr- chemin Gauvin{ Marchd a Lorralna. CM nord)    45 000

7 Remplace condulte deau et reconstruction sur la Gauvin entre- Bras D' or et oxt. College 1140000

8 Centrevllte- Achat de tarralns 7 stallonnements 300 OM $    300 000 $    300 000 S 300 000 S
Stationnernent centre• vllle{ jusqu' au gravler}    59 3$       _

10 Statbnnemanl cenSra villa iospha e, bfiton, verdure) S
11 iEAafision rue du College entre Champialn el Gauvin{ phase 2)-.-

rue-   

SWOM
3$   

3600000
3

13 Rue AmlrouR• Nlveltoment el v gpp ppppa ago- entre ch Chartersville et Beaumont

1S I Rue Champlain- recoristrucUen. Moncton flight College a limlte de To villa 1 950000'

16 [ RA Champtaln_ Nivellement et pavage- entre boul Dieppe et. MFG 1, See o0v $   1 900

25 } Extenllon rue Aia! n- Gillette Jusqu' e le Gauv4n..     ----    - --
t

1648 Opo      ......._..._

27
Remplace condulle deau et d" Agout eanitalre sur la Acadia entre Thlbodeau a Champlain 75 000

29 Realignement Thomas Ph 2; 2019 Ph 3 2029 Ph 4: 2021}   118 IKw $   1000 000
32 ROmplace condulle deau sur Gauvin- eKter s1w College a Marche{ centrevllle Ph 2}     45000 $    gpg 000
52 Ramplacement du ponceau chamtn Melanson, pres du boul. Dieppe 25 WO $    425 000

24 504 000 $   733 apo $   9 018 330 $   7 366 ODD $   7 349 814
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OWN Plm 1111011CIQP 5nns 0011- 20111- I" INAI-

Ville de Dieppe

Budgets d4mmobillsatlons 2017 et Prfivldons 2017') 2021

SOURCE DEFINA CEMENT TO ALDis ONIBLE CAPITALGENERAL 2017 2018 2019 2oz0 2021

CAPITAL PAYE OE L° OPEF: 11614 4 252 406 $  4 379 560 $   4 510 947 $   460275 $   4 785 663

SUBVENTION PROGRAMME DE TARE SUR ESSENCE de 2014 6 2018 1640 7% $   1718961 $   1 728% 1 $   1736151 $   1 736151

SURPLUS POW BUDGET CAMTAL ann6eI prEc6dentK]  

FINANCEMENT PROVINCIAL A FEDERAI 1626798 16W 000 $    628000..$    828000
RESERYED' IMMC43ILISATION GENERAL 2188000 $    715000 .$   _   -   $   

AUTRE SOURCE Of FINANCEMENT

EMPRUNT MAXIMUM 14895000 $    506479 1188622 $    155574 $       -

60400(} $   7 330 000 9 018 530 7 366 000 $   7 349 814

Signature du Trksoder Stdphane Thddault CPA CMA O? t4

i

I
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f

Diopix- Han Curancior 5 ans( 2© 17- 2021)- FINAL.
3

Ville de Dieppe 2017 2018 2019 2010 2021

Budgets d' Immobilisatlons 2017 at Pr6visions 2018 6 2026 coot total Coot total Coot total Coot total Coot total

EAU & EGOUT

SERVICE PES TRAVAUX PUBLICS

1 Am6110ration station de pompage du parc industriel 1500 000

2 Lecteur pour compleurs d' eau s5 000

3 Amblioratlon station de pompage Fox Creek mow

i SERVICE WINGMIERIE

1 Allocation eau at 6gout pour r6perations de Is pr6servation de I' asphalle( PDA)

2 Soul Dieppe- finition du boulevard entre le ch Melanson at fe ch Belle- Forest 200 000

3 s6paration des Agouts- avenue Virgtnia 690 000

q Remplace cond0te d' eau sur la Sle-Th6r6se( de Paul A Acadia) at Sunset 20000

7 Remplace conduite d' eau sur Gauvin entre Bras D' or& prolongement rue du Coli6ge 765 000

11 Extensfon rue du 661l6ge entre Champlain at Gauvin( phase 2) 1050 000

16 Rue Champlain- Nivellement at pavage- entre bout Dieppe at MFC 475 000  $    475000

j 2$  Extension rue Acalain Glliette jusqu' A la Gauvin 295 000 $_.       i

z7 Remplacenduite d' eau el d' 6gout sanitalre sur la Acadfe entre Thfbodeau A Champlain50000
29 R6alignement Thomas{ Ph 2: 2018, Ph 3: 2020, Ph 4 2021) 40000 ;     16a ooa
32 Remplace wnduite d' eau sur Gauvin de extension Coll6ge A Marchb( centrervllle Ph 2)   40000 $    710000

59 Upsizing des lotissemarits varl6s( Ictissement Vignoble 6gout collecteur Babineau} 320000 S 700000

60 Religning conduites d' eau• Laurier, Charies, Evangmne, Canso at 00ans 850 poo
61 Religning conduites d' eau- Grand Pr6, Beaus6) our, Ste- Croix, Harold, 5t- Laurent S son 000
69  _ ffgnut collecteur Babfneau Creek- DolbeaulBastarache A BonaventuralLarochelle 40000 $     760. 000

73 RBparatian 69out sanitalre- Dover 150 000 i

3 910 000 $   1560 000  $   1 Soo 000`$   1 520 000 $   2 035 WO

SOURCE DE FINANCEMENT TOTAL DISPONIBLE CAPITAL EAUMGOUT 2011 2018 2019 2020 2021

CAPrTAI PAYE bE L' OPERATION  _ 762 000 $   ., 784 86( 1  $    608 406 1      $ 32658  $    857 638

SUBVENTION PROGRAMME DE TARE SUR ESSENCE

SURPLUS PREVU BUDGET CAPITAL( ann6e prkLidentes)

FINANCEMENT PROVINCIAL& FEDERAL 192 798

FONDS DE RESERVE VIMMOBILISATION EAU& EGOUT 2. 95570. 2  $     365140  $  _  341594

AUTAESOURCE DEFINANCEMENT 410000  $    350000

EMPRUNT MAXIMUM 687342  ¢   1177362

3 910 000 $   1960 000  $   1500 000 i$   1510 000 $   2 039 000

Signature du Tr6wrler Stkphane Thkriault CPA, CMA Date
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